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RÉSUMÉ 

Auteur : Céline Darimont 

Promoteur : Dr Jean Pauluis 

Titre : Freins et lacunes du médecin traitant concernant la prévention des femmes enceintes 

face aux perturbateurs endocriniens. 

Avec l’essor de l’industrialisation et de la chimie, les substances potentiellement nocives ont 

augmenté ces dernières années. Les perturbateurs endocriniens en font partie et sont 

omniprésents dans notre environnement. La médecine générale ayant une grande part de 

prévention, il incombe au médecin généraliste d’avertir, d’informer et de protéger les patients 

les plus sensibles.  

Ce travail de fin d’étude partait du postulat qu’une faible prévention du médecin généraliste 

était réalisée chez la femme enceinte face aux perturbateurs endocriniens. Le premier objectif 

de cette étude quantitative était donc de faire un état des lieux des connaissances des médecins 

généralistes face aux perturbateurs endocriniens et de confirmer l’hypothèse de départ. Le 

second objectif était de déterminer les freins et lacunes à cette prévention primaire et de mettre 

en place quelques premières aides applicables en consultation à ce sujet. 

Résultats : 93 médecins généralistes ont répondu au questionnaire envoyé. Il en est ressorti que 

peu d’entre eux faisaient de la prévention à propos des perturbateurs endocriniens. La grande 

majorité était freinée par le manque de formation à ce sujet. D’ailleurs, la plupart des médecins 

ayant déjà suivi une formation étaient intéressés par en refaire une. Qui plus est, les médecins 

ayant fait une formation avaient de meilleurs résultats aux questions de connaissances mais 

ceux-ci ne faisaient pas pour autant beaucoup de prévention. 

Conclusion : L’hypothèse de départ des médecins généralistes faisant peu de prévention pour 

les femmes enceintes face aux perturbateurs endocriniens a été confirmée. Néanmoins, il y a 

une réelle demande de formation de la part de la profession sur les perturbateurs endocriniens. 

Pour faire de la prévention, il faut également réajuster notre consultation. Il est important de 

prendre le temps pour ne pas passer à côté d’une bonne prévention et pour ne pas oublier d’en 

faire. Plusieurs pistes d’amélioration existent comme le suivi d’une formation lors du cursus ou 

l’utilisation de fiches pratiques récapitulatives. 

Mots clés : femmes enceintes, grossesses, perturbateurs endocriniens, polluants intérieurs 

Discipline : médecine générale  
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Abréviations 

AFSCA : Agence fédérale pour la sécurité de la chaîne alimentaire 

ANSES : Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du 

travail 

ADN : acide désoxyribonucléique 

ARN : acide ribonucléique 

BBP : phtalate de benzylbutyle 

BFR : brominated flame retardant 

BPA : bisphénol A 

CCFFMG : Centre de coordination francophone pour la formation en médecine générale 

CDLH : cebam digital library for health 

CMR : carcinogène, mutagène ou reprotoxique 

COV : composé organique volatil 

CSS : Conseil supérieur de la santé 

DBP : phtalate de dibutyle  

DDT : dichlorodiphényltrichloroéthane 

DEHP : phtalate de di-2-éthylhexyle  

DES : diéthylstilbestrol  

DINP : phtalate de diisononyle 

DJA : dose journalière acceptable 

ECHA : European chemicals agency 

EPA : Environmental protection agency 

E214 : éthylparabène 

E219 : méthylparabène sodique 

FAGC : Fédération des associations des médecins généralistes de Charleroi 

GOTS : global organic textile standard 

HAP : hydrocarbures aromatiques polycliques 

HBCD : hexabromocyclododecane 

HeTOP : health terminology/pntology portal 

LMR : limite maximale de résidus 

MeSH : medical subject headings 

MGTFE : médecine générale travaux de fin d’étude 

https://meltingmots.com/abreviations/agence-federale-pour-la-securite-de-la-chaine-alimentaire/2684
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OCDE : Organisation de coopération et de développement économiques 

OMS : Organisation mondiale de la santé 

ONE : Office de la naissance et de l’enfance 

PBDE : polybrominated diphenyl ether  

PBT : subtance persitante, bioccumalable et toxique 

PCB : polychlorinated biphényl 

PCDD : polychlorinated dibenzodioxin 

PCDF : polychlorinated dibenzofuran 

PE : perturbateur endocrinien 

PFOA : acide perfluorooctanoïque 

PFOS : acide perfluorooctane sulfonique 

POP : polluants organiques persistants :  

PVC : polyvinyl chloride 

REACH : registration, evaluation, authorisation and restriction of chemicals 

SAMI : Services d'analyse des milieux intérieurs 

SPF : Service public fédéral 

SVHC : substances extrêmement préoccupantes 

TBBPA : tetrabromobisphenol A 

TFE : travail de fin d’étude 

UCL : Université catholique de Louvain 

ULB : Université libre de Bruxelles 

ULg : Université de Liège 

vPvB : très persistent, très bio-accumulative  
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Définitions 

Dose journalière acceptable (DJA) : « dose d’une substance qu’une personne peut 

ingérer quotidiennement durant toute sa vie sans courir de risque (à court ou long terme) pour 

sa santé (…). La notion de DJA est utilisée pour des substances ajoutées délibérément à 

l’alimentation ou dans un milieu, comme les pesticides ou les additifs alimentaires. » (1) ; 

Épidémiologie : « L’épidémiologie est l’étude de la fréquence et des déterminants des 

troubles de la santé des populations humaines, ainsi que des moyens de l’améliorer. » (1) ; 

Épigénétique : « L’épigénétique (littéralement, ce qui est sur la génétique) désigne 

l’ensemble des phénomènes gouvernant l’expression des gènes, c’est-à-dire le passage de leur 

information vers l’acide ribonucléique (ARN) puis les protéines (…). Ce sont les mécanismes 

épigénétiques qui expliquent que l’activité d’une cellule de foie n’est pas celle d’un neurone 

bien que la séquence de l’acide désoxyribonucléique (ADN) qu’ils contiennent soit la même. » 

(1) ; 

Polluants organiques persistants (POP) : « sont des molécules se définissant par quatre 

propriétés : toxicité pour la santé humaine, accumulation dans les graisses, persistance dans 

l'environnement et mobilité sur de grandes distances. Les POP les plus connus sont les dioxines, 

les furanes, les polychlorinated biphényls (PCB) et les hydrocarbures aromatiques 

polycycliques (HAP). La plupart sont interdits mais persistent encore pour de longues années 

dans l’environnement et les organismes vivants. » (2) ; 

Principe de précaution : « l’absence de certitudes, compte tenu des connaissances 

scientifiques et techniques du moment, ne doit pas retarder l’adoption de mesures effectives et 

proportionnées visant à prévenir un risque de dommages graves et irréversibles à 

l’environnement à un coût économiquement acceptable. » (1). 
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1 Introduction 

Avec l’essor de l’industrialisation et de la chimie, le nombre de substances potentiellement 

nocives a augmenté. En 2013, l’Europe a enregistré 320 millions de tonnes de substances 

chimiques produites dans l’Union Européenne par an. Parmi elles, la production de substances 

nocives pour l’environnement équivaut à 41,6 % de cette production totale et 9,5% font partie 

de la classe des substances cancérigènes, mutagènes ou reprotoxiques (CMR) (3). Enfin, 200 

substances ont pu être listées comme ayant des effets extrêmement préoccupants (1,4). 

Depuis le début des années 90 nous entendons parler dans les médias des perturbateurs 

endocriniens (PE). Ce sont des contaminants pénétrant l’organisme en majorité par 

l’intermédiaire des poumons, des intestins ou de la peau. Ils perturbent des organes cibles via 

leurs récepteurs en mimant des hormones, comme par exemple les hormones thyroïdiennes ou 

les hormones sexuelles. Ils agissent par un phénomène épigénétique (5) (cfr Définition), 

impliquant ainsi une possible transmission de génération en génération (1,6).  

Les recherches scientifiques qui testent les substances ayant potentiellement un effet sur la 

santé sont difficiles et longues à réaliser. Néanmoins, certaines études ont toutefois permis de 

montrer un effet nocif certain de substances spécifiques. D’ailleurs, en Belgique, le Conseil 

supérieur de la santé (CSS) conseille d’appliquer le principe de précaution (cfr Définition) pour 

les PE. D’après leurs dires, il y a suffisamment de preuves pour affirmer qu’il y a un risque à 

l’exposition, même à très faible dose, de ceux-ci (4).  

De plus, nous nous rendons compte de plus en plus de l’importance qu’il faut accorder aux 

PE. En effet, parmi les millions de tonnes de substances chimiques produites en Europe, 1300 

substances chimiques ont été déclarées par l’Environmental protection agency (EPA) comme 

étant potentiellement des PE et 30 ont été identifiées comme des PE certains (7). En outre, ces 

informations étant encore récentes, certain(e)s patient(e)s ne connaissent pas toujours les 

méfaits découlant d’une exposition à certains polluants. 

Bien qu’il ne soit pas aisé d’influencer la politique pour diminuer les expositions, 

l’influence du choix individuel des utilisateurs concernant le type de produits de la vie 

quotidienne à utiliser reste un plan d’action plus qu’envisageable. C’est donc ici qu’une bonne 

prévention intervient. Celle-ci passe par l’information des personnes appropriées, notamment 

les femmes enceintes. En effet, les personnes les plus sensibles aux polluants sont les êtres de 

0 à 1000 jours post conception (7,8). 
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Etant donné que le médecin traitant est l’un des acteurs des soins de santé le plus en contact 

avec les patientes avant la conception de l’enfant et durant la grossesse, il lui incombe d’avertir 

et d’informer les femmes enceintes des risques potentiels des perturbateurs endocriniens et des 

solutions qui peuvent être mises en place. Or, qu’en est-il réellement des connaissances du 

médecin généraliste à ce sujet et de la prévention sur le terrain ? Effectivement, à titre 

d’exemple personnel, mes connaissances à ce sujet étaient encore inexistantes avant de me 

pencher sur la problématique.  Il me parait dès lors légitime de s’interroger sur les connaissances 

des médecins généralistes à ce sujet et de vérifier si une prévention existe réellement. 

Par conséquent, sur base de ce premier constat personnel, de mes intérêts pour la médecine 

préventive et environnementale, de mes interrogations légales à ce sujet et du nombre important 

de substances concernées, les premières questions suivantes se sont imposées : en médecine 

générale, que proposer comme prévention primaire face aux perturbateurs endocriniens 

lorsqu’une femme enceinte se présente en consultation ? Comment gérer l’exposition, la source ? 

Qu’éviter comme produit ? Le médecin généraliste fait-il de la prévention à ce sujet ? 

En conclusion, même si de nombreuses autres substances contaminantes ont des effets 

sanitaires notables, au vu des dangers que peuvent présenter les PE et du rôle préventif 

important que peut jouer le médecin traitant à ce niveau-là, ce travail de fin d’étude (TFE) 

recherche les freins et lacunes du médecin traitant concernant la prévention des femmes 

enceintes face aux perturbateurs endocriniens. Il est divisé en plusieurs parties : un état de l’art 

reprenant le contexte de ces perturbateurs suivi d’un questionnaire à destination des médecins 

traitants avec des questions théoriques et pratiques, en terminant avec quelques pistes de 

perspectives quant à ce qu’il serait possible de mettre en place et la prévention qu’il conviendrait 

d’appliquer.   
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2 État de l’art 

En vue de mesurer la portée de ce travail, il est important de mieux comprendre le contexte 

des PE et ce qu’ils impliquent. Cette compréhension se fait ici par une courte revue de la 

littérature. En outre, bien qu’il ne s’agisse pas du but premier de ce travail, cela permet au 

lecteur qui le souhaite de commencer à s’informer plus en détails sur la problématique et de 

développer certaines premières connaissances. 

Les premières sonnettes d’alarme ont été tirées au début des années 60, avec la découverte 

de troubles de la reproduction chez les animaux : apparition d’hermaphrodisme chez certaines 

espèces, changement de sexe des truites, micropénis des alligators en Floride, etc (1,9) 

(Annexes 1 et 2). Néanmoins, il aura fallu attendre les années 70 avec le 

dichlorodiphényltrichloroéthane (DDT) pour voir une réelle interdiction se mettre en place en 

Belgique (1). 

Depuis, de nombreuses autorités ont également pris la parole pour soutenir le changement 

de comportement envers les PE. Par exemple, l’Organisation mondiale de la santé (OMS) 

énonçait en 2013 que les PE apparaissent comme une réelle inquiétude et qu’il est important de 

réaliser des tests pour reconnaitre les différents PE, au travers d’une collaboration entre 

différents pays, en entreprenant des recherches pour comprendre leur mode d’action et en 

améliorant notre étiquetage des produits contenant ces PE (10). 

2.1 Définition 

Selon la définition de l’OMS, un PE est « une substance ou un mélange exogène altérant 

les fonctions du système endocrinien et induisant des effets nocifs sur la santé d’un organisme 

intact, de ses descendants ou au sein de sous-populations » (OMS, State of the science of 

endocrine disrupting chemicals 2012) (11). 

2.2 Le mode d’action des PE 

Comme déjà mentionné supra, les PE sont des contaminants qui pénètrent l’organisme 

majoritairement par les poumons, les intestins ou la peau. Ils vont mimer certaines hormones et 

ainsi perturber tout le système endocrinien (Figure 1) (1,12,13). En Annexe 3 se trouve une liste 

des principales hormones produites par les organes endocriniens et leurs fonctions.  

Pour rappel, les principaux organes endocriniens sont (Figure 2) :  

- les glandes pinéales ; 

- l’hypophyse ; 

- l’hypothalamus ; 
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Figure 2 - Schéma des principales glandes endocrines du 

corps humain illustrées chez la femme à gauche et chez 

l’homme à droite. Page 10 (5). 

- la glande tyroïde ; 

- les parathyroïdes ; 

- le thymus ; 

- le pancréas ; 

- les glandes surrénaliennes ; 

- les ovaires et les testicules. 

 

 

 

Il est compliqué de faire des liens de cause(s) à effet(s) car, pour des raisons éthiques, nous 

ne pouvons pas exposer volontairement des personnes à des PE. Les études sur les PE se basent 

donc sur des données épidémiologiques (cfr Définition), sur des études sur des animaux 

(Annexe 4) et sur des études in vitro (culture de cellules). De plus, un humain est exposé à des 

milliers de substances différentes au cours de sa vie et la latence entre le développement d’une 

maladie et son exposition peut être très longue. Ceci explique la lenteur et la difficulté de 

réaliser ces études et de corréler avec certitude que la substance A induit la maladie B (12). 

Les seuls réels liens flagrants de cause(s) à effet(s) entre PE et effets sanitaires ont 

malheureusement été corrélés lors de grandes catastrophes industrielles telles que par exemple, 

l’exposition en masse à la dioxine après l’explosion d’une usine à Seveso en Italie ou encore, 

l’exposition en masse due à une contamination alimentaire au PCB à Yusho, au Japon (1,12) 

(Annexe 5).  

En ce qui concerne la dose à partir de laquelle agissent les PE, le Conseil supérieur de la 

santé avait déjà rédigé un avis le 3 juillet 2013 (4) expliquant que ceux-ci agissent à faible dose 

et sont d’autant plus perturbants durant la fenêtre de susceptibilité correspondant à certains 

stades du développement fœtal. Ils agissent donc à des doses de l’ordre de 10-9 à 10-12 en 

concentration (7). Les fœtus sont eux beaucoup plus sensibles que les adultes aux PE car ils ont 

Figure 1 - Exemple de fonctionnement d’une hormone ou 

d’un PE avec son récepteur. Page 175 (1). 
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un organisme en pleine formation et modulable (Annexe 6).  La fenêtre de susceptibilité, et 

donc de surveillance la plus accrue de l’exposition, sont les 1000 premiers jours de vie depuis 

la conception (Figure 3). Ce n’est plus seulement la dose qui fait le poison mais aussi la fenêtre 

temporelle et l’exposition (1). 

 
Figure 3 - Ligne du temps du développement des organes humains. Les hormones affectent chacun d'eux. Ceci indiquant 

qu'elles sont importantes, de différentes manières, tout au long de la vie. Page 10 (11). 

Par ailleurs, des études toxicologiques in vitro et in vivo ne montrent pas les mêmes effets 

sanitaires. Les scientifiques ont donc mis en évidence que la relation dose-effet n’a pas de seuil 

et n’induit pas une réponse linéaire en opposition aux polluants atmosphériques (1,2). 

Il est aussi important de mentionner l’effet cocktail des molécules, à savoir l’action 

simultanée des PE. Si l’exposition se fait pour plusieurs œstrogènes like (substances qui miment 

l’action des hormones oestrogéniques), une exposition synergique de ceux-ci va finalement 

engendrer des effets sanitaires plus grands (6,7,13) (Annexe 7). 

Cependant, la latence entre l’exposition et l’expression d’effets des PE peut être 

relativement longue comme nous le montre le diethylstilbestrol (DES), un médicament qui s’est 

avéré être un PE. En effet, dans ce cas, les premiers effets apparaissent après plusieurs décennies. 

Des jeunes filles (F1) exposées à ce médicament dans le ventre de leur mère (F0), ont été 

atteintes d’un cancer du vagin à leur puberté alors que des tests avaient été réalisés sans 

conséquence sur des animaux ou des adultes. Mais, un fœtus ne métabolise pas de la même 

manière qu’un adulte ou que certains animaux. De plus, l’effet ne s’arrête pas là car nous 

remarquons que les générations suivantes ne sont pas indemnes suite à l’exposition qu’a subie 

leur mère. Les générations F2 sont atteintes de trouble de la fertilité ou de cryptorchidie, induits 

par l’exposition au PE, des gamètes de F1 étant fœtus dans F0 (14). Il y a probablement 
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également des effets sur F3, les arrière-petits-enfants de F0, qui eux, n’ont même pas été 

exposés par le contaminant (13,15). 

Un autre exemple de l’effet transgénérationnel nous est donné par le bisphénol A (BPA), 

aussi un PE avéré. En effet, une exposition de celui-ci chez une rate en gestation induit une 

baisse de la fertilité chez elle et chez sa descendance non exposée. Près de 100 études ont été 

réalisées sur le BPA depuis 2014, illustrant la sensibilité des organes en développement (11,12). 

Ainsi, les PE agissent par un phénomène épigénétique qui peut se transmettre de génération 

en génération. L’épigénétique englobe les gènes et les protéines qui permettent la lecture des 

gènes, donc leur expression. S’il y a une modification au niveau de ces protéines, cela entraîne 

une modification de cette lecture. In fine, la synthèse d’un gène va être plus ou moins 

exprimée. Ce n’est pas le gène qui est modifié mais bien sa lecture (5,12) (Annexe 8). Si ces 

protéines sont surexprimées, elles peuvent, par exemple, diminuer la lecture de gènes 

suppresseurs de tumeurs, comme dans le cas du gène p53 et de l’exposition au benzène (1) et 

ce, même si l’exposition aux PE est courte dans le temps et même si la molécule ne reste pas 

longtemps dans l’organisme (1). 

L’épigénétique est en réalité l’adaptation d’un organisme à son environnement, à l’instar 

des enfants de mères ayant vécu la famine en période de guerre, qui sont obèses. En effet, ceux-

ci ont des modifications épigénétiques qui ont permis de survivre à la famine. Lorsque l’apport 

est redevenu prospère, l’expression du gène n’ayant pas eu le temps de changer, les enfants 

stockaient alors plus leur énergie sous forme de graisses, prévoyant une famine. Il s’agit de la 

plasticité développementale (7). 

La théorie de l’épigénétique a, en outre, été acceptée par l’Endocrine society et l’ Agence 

nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (ANSES) 

(12,16,17).  

2.3 Les conséquences des PE  

En plus de ce qui a déjà été abordé ; avec l’asepsie et notre avancée dans la connaissance 

des maladies contagieuses, l’espérance de vie augmente (1). Néanmoins, aujourd’hui nous 

calculons l’espérance de vie sur le nombre d’années à encore vivre en bonne santé, sans 

incapacité. Celle-ci a diminue car les maladies non transmissibles comme le diabète, l’obésité 

ou les maladies cardiovasculaires augmentent leur prévalence d’année en année. L’alimentation, 

la consommation d’alcool et/ou de tabac n’expliquant qu’en partie cette augmentation, il existe 

une autre composante. Effectivement, notre mode de vie et notre exposition aux polluants jouent 

également un rôle non négligeable (11). 
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Etant donné la multitude d’organes sensibles aux hormones, un PE peut provoquer de 

nombreuses conséquences et pathologies différentes. Les différentes pathologies reconnues 

sont : des troubles thyroïdiens, l’obésité, le diabète de type II, des troubles des organes sexuels 

(puberté précoce, infertilité, fibrome utérin, endométriose, malformations génitales, baisse de 

la testostérone, cryptorchidie), le cancer (du sein : Annexe 9, des testicules, de la prostate), des 

troubles neurodéveloppementaux (baisse du quotient intellectuel (QI), déficit de l’attention, 

hyperactivité, autisme) (12, 14).  

Il est difficile de déterminer si les personnes vivent moins longtemps en raison des PE mais 

il est clair qu’il y a une altération du fonctionnement de l’organisme, donc des comorbidités. À 

rappeler, qu’une augmentation de ces dernières entraine également une augmentation du coût 

pour la société. En Europe, le coût des pathologies dû aux PE s’élevé à 157 milliards d’euros 

chaque année (18). 

Pour terminer, il est important de noter que les conséquences peuvent varier en fonction 

des PE. Une liste non exhaustive des conséquences en fonction de ces derniers se trouve en 

Annexe 10. 

2.4 Les différents PE 

Il existe bon nombre de PE et certains ont été ajoutés à la liste regroupant les substances 

extrêmement préoccupantes (SVHC), candidates en vue d'une autorisation de mise sur le 

marché. Ces SVHC sont reprises dans une liste, accessible sur le site de l’European chemicals 

agency (ECHA) (4). 

Ainsi, certains PE sont candidats à une mise sous autorisation, au même titre que les 

substances CMR, que les substances persistantes, bio-accumulables et toxiques (PBT) et que 

les substances très persistantes et très bio-accumulables (vPvB).  

Le Tableau 18 en Annexe 10 reprend quelques-uns des PE les plus connus. 

2.5 Le contexte légal des polluants intérieurs et les organismes de contrôle et 

d’aide à la gestion des PE 

Depuis la signature de la convention d’Aarhus, par 39 pays des Nations Unies (dont la 

Belgique), le citoyen a droit à l’information sur son exposition à l’environnement (19). 

Pourtant, il y a un retard de la société sur les problèmes de santé actuels des PE. La politique, 

et même les médecins, ne sont pas en phase avec les découvertes scientifiques. Par exemple, 

pour le DES, il a fallu attendre 57 ans entre la démonstration de l’inefficacité du médicament 

pour la prévention des fausses couches et son retrait du marché en raison de son effet néfaste 
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sur la santé des jeunes filles (7). Il en va de même pour le plomb, dont les effets toxiques étaient 

déjà décrits par Hippocrate. En 1697 il est interdit d’en ajouter dans les vins, en 1993 son 

utilisation est interdite dans les peintures en France et enfin en 2000 il est interdit dans l’essence 

dans la plupart des pays industrialisés (1).  

En raison, notamment, du fait que les PE touchent à de nombreux domaines (industrie, 

transports, etc.) et de querelles entre experts dues aux conflits d’intérêt, il est difficile d’obtenir 

un consensus scientifique et donc de faire avancer le droit en la matière (1). 

2.5.2 Situation au sein de l’Union européenne 

Le règlement européen d’enregistrement, d’évaluation et d’autorisation des substances 

chimiques (REACH) règlemente les produits chimiques au sein de l’Union européenne.  

C’est l’Agence européenne des produits chimiques (ECHA) qui vérifie que la 

réglementation REACH soit bien appliquée et suivie. Elle reprend la base de données de toutes 

les substances chimiques évaluées en Europe. Certaines substances extrêmement préoccupantes 

y sont recensées (dont les PE avérés) et une demande de substitution progressive est créée si 

une alternative inoffensive est trouvée (17). 

Si un État membre a un doute sur une substance, il peut demander, conformément au 

règlement REACH, des informations ou des tests supplémentaires à l’ECHA. En outre, les 

industries doivent maintenant fournir les risques sur la santé de leurs produits, pour pouvoir les 

mettre sur le marché. Ensuite, le pouvoir public doit évaluer les données fournies. Cependant, 

les études financées par les industries n’ont pas les mêmes profondeurs et le même but que les 

études d’organismes indépendants de la production des produits chimiques (20). 

2.5.3 Situation en Belgique  

L’application du règlement REACH est obligatoire et se fait en coopération avec les 

autorités fédérales et régionales compétentes (20). 

Le Sénat belge a voté pour un plan d’action face aux PE le 23 mars 2018 (4). Ils y décrivent 

72 recommandations mais ce plan d’action ne contient aucune obligation.  

L’Agence fédérale de la sécurité de la chaine alimentaire (AFSCA) s’occupe de la 

surveillance de la sécurité des aliments mis sur le marché belge.  Si des doses supérieures à la 

limite maximale en résidus (LMR) sont observées, un retrait du produit est envisagé ainsi que 

des contrôles plus poussés (21). 

Néanmoins, la Belgique est en retard par rapport à certains de ces voisins concernant les 

PE. À titre d’exemple, la France, grâce à l’ANSES, met notamment en place des études à ce 
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sujet. En outre, et contrairement aux produits belges, les produits de construction ou de 

rénovation français doivent indiquer la présence ou non de composés organiques volatils (COV), 

dont la plupart sont des PE (22). D’ailleurs, un amendement, du parlement français, a été voté 

le 5 décembre 2019 obligeant les fabricants à inscrire sur les produits la mention « PE » lorsque 

ceux-ci en contiennent (23). A noter que cet amendement fait suite à l’étude « Estéban » qui 

montre des résidus dans l’organisme de tous les français testés de BPA, de phtalates, de 

composés perfluorés, de retardateurs de flammes bromés et de parabènes (24). 

2.6 Les études sur les PE 

Enfin, pour conclure cette partie, bien que certaines études existent déjà, il y a encore de la 

marge de progression pour comprendre complètement les PE. 

C’est pourquoi, de nombreuses organisations poussent à l’amélioration des contrôles de la 

santé bien que cela ne soit pas simple. Il faut d’abord une identification des PE avant de 

réglementer un produit chimique. Se pose également la question de savoir quelle substance 

perturbe le système endocrinien. 

Il existe une collaboration entre les agences européennes, les Etats membres et le Service 

public fédéral (SPF) Santé publique au niveau de la recherche sur les PE. Il s’agit de 

l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE). Cette dernière a 

pour objet d’harmoniser les méthodes des études entre différents Etats membres et aide les pays 

à mettre en place des plans d’actions pour lutter contre les PE. Lorsqu’un produit est testé dans 

un Etat membre et que celui-ci est enregistré dans l’OCDE, les résultats de cette étude peuvent 

être appliqués avec certitude, fiabilité et sécurité, dans les autres États membres (4). 

Pour reconnaitre une substance comme étant un PE, il faut 3 conditions : 

- « il doit y avoir un effet endocrinien in vitro ;  

- il doit y avoir un effet néfaste sur les études animales ; 

- il doit avoir une corrélation cause-effet plausible. » (SPF Santé public, Perturbateurs 

endocriniens) (4). 



13 

 

3 Méthodologie  

Ce TFE reprend une étude transversale quantitative sur les connaissances des médecins 

généralistes ainsi que sur la prévention primaire faite ou non au cabinet face à l’exposition des 

femmes enceintes aux PE. 

3.1 Bases de données - recherche 

Dans un premier temps, afin de me familiariser avec la thématique et d’orienter 

correctement le travail, une recherche bibliographique a été effectuée, en consultant 

premièrement la base de données des anciens TFE sur le site de médecine générale travaux de 

fin d’étude (MGTFE) et sur le site de la Société scientifique de médecine générale (SSMG). Au 

moyen des mots clefs « perturbateurs endocriniens », 2 sujets sont ressortis. Malheureusement 

aucun de ces TFE n’était disponible au public et aucun ne traitait de la prévention chez la femme 

enceinte par les médecins généralistes.  

Après avoir lu son article dans la revue infONE (16), j’ai ensuite rencontré le Docteur Jean 

Pauluis, médecin généraliste, lequel s’occupe de la section médecine environnementale à la 

SSMG. Cette lecture et cette rencontre m’ont permis de m’imprégner du sujet. En outre, grâce 

à la lecture du livre de Slama Remy : « Le mal du dehors » (1) (disponible à la bibliothèque en 

ligne de l’Université catholique de Louvain), j’ai pu mieux comprendre l’enjeu du problème 

des PE. Suite à des recherches en cette même bibliothèque, j’ai également découvert un article 

intéressant daté de 2019 d’un congrès de dermatologie sur les PE (25). 

Une consultation de la littérature de l’OMS a également été faite concernant la définition 

de PE. Ceci a permis de mettre en évidence 2 publications, l’une datée de 2002 : « Global 

assessment on the state of the science of endocrine disruptors » (9) et l’autre datée de 2013 : 

« State of the science of endocrine disrupting chemicals » (11). 

Ensuite, les mots clés suivants ont été traduits dans l’health terminology/ontology portal 

(HeTOP), dans le but d’introduire ces traductions par la suite dans le logiciel cebam digital 

library for health (CDLH) : 

Femmes enceintes Pregnant women 

Grossesses Pregnancy 

Perturbateurs endocriniens Endocrine disruptors 

Pesticides Pesticides 

Diéthylstilbestrol Diethylstilbestrol 

Bisphénol A Bisphenol A 

Épigénétique Epigenetic 
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Un résultat pertinent lors de mes recherches sur ledit logiciel fut, à mon sens, l’article de 

revue daté de 2014 de Belcher S. : « Editorial overview : Endocrine and metabolic diseases : 

Conversations on endocrine disruptors - rising above the din »  (6). 

La recherche a ensuite continué avec les générateurs de recherche suivants : adverse effects, 

economics, history et toxicity du logiciel medical subject headings (MesH), pour ensuite faire 

une recherche sur pubmed. Les articles intéressants suivants sont ressortis : 

- un article de revue sur les modifications immunologiques des PE daté de 2019 de Nowak 

et al. : « Immunomodulatory effects of synthetic endocrine disrupting chemicals on the 

development and functions of human immunecells »  (5) ; 

- un article de revue daté de 2015 de  Gore et al. : «  The endocrine society's second 

scientific statement on endocrine-disrupting chemicals » (13) ; 

- une revue sur l’épigénétique datée de 2017 de Chiapperino et al. : « L’épigénétique et 

le concept DOHaD. Vers de nouvelles temporalités de la médecine personnalisée ?» (8) ; 

- une étude sur le cout des PE datée de 2015 de Trasande et al. : « Estimating burden and 

disease costs of exposure to endocrine-disrupting chemicals in the European union », 

dont les résultats ont été repris dans the Lancet et the Journal of clinical endocrinology 

& metabolsim (18). 

Mes recherches se sont ensuite orientées vers le site internet du SPF Santé public et 

Environnement afin de consulter l’avis des autorités fédérales belges (2,4,20,22), mais aussi sur 

le site internet de l’AFSCA (21) ainsi que sur le site internet de la Commission européenne afin 

d’analyser la législation européenne relative aux PE (3,19). 

Pour finir la recherche, j’ai eu la possibilité d’assister à une conférence du Dr Jean Pauluis 

sur la pollution intérieure. 

3.2 Questionnaire  

Dans un second temps, afin d’obtenir des résultats concrets, une étude quantitative a été 

réalisée. Celle-ci se base sur un questionnaire quantitatif transversal descriptif et corrélatif dédié 

aux médecins traitants et est décrite ci-dessous. 

3.2.2 Choix effectués 

Ce questionnaire partait du postulat qu’il y a peu de prévention faite au sujet des PE par les 

médecins traitants. De ce fait, une mauvaise connaissance de ce thème est, entre autres, à 

prouver via ce questionnaire. L’intérêt s’est donc porté sur l’importance de notre 

méconnaissance ou non à ce sujet et la prévention primaire (déjà) réalisée par le médecin 
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généraliste. Ensuite, il était important d’analyser les habitudes de prévention qui ressortent du 

questionnaire dans le but de proposer des pistes de solutions afin de remédier, le cas échéant, 

aux lacunes. Avec cette optique en vue, ce questionnaire abordait les connaissances de base des 

médecins, suivies de leur pratique. 

Je me suis dirigée vers un questionnaire auto-administré, à destination des médecins car 

une revue de la littérature avait déjà été réalisée dans le passé comme TFE sur les PE. De plus, 

la prévention primaire en médecine générale m’intéresse et l’envie d’améliorer notre pratique 

en tant que médecin généraliste me concerne tout particulièrement. 

Il a été décidé que les questions seraient fermées, à choix multiples car cela permettait de 

mieux standardiser les réponses et donc de faciliter l’analyse. De plus, pour éviter au mieux le 

biais de positivité (le fait qu’une personne a tendance à répondre plus souvent oui que non), il 

n’y a qu’une seule question qui ne se répond que par oui ou non. Ensuite, pour les réponses aux 

questions 9, 14, 18, 19 et 23, l’échelle de Likert a été utilisée, permettant ainsi une graduation 

des réponses.  

Les questions ont aussi un ordre particulier, afin de ne pas trop influencer les résultats. Il 

était obligatoire de répondre aux questions, excepté une, et une seule idée était traitée par 

question. Pour finir, une modalité de refuge a été annotée sous la formulation « autre » pour les 

personnes sans avis ou ne s’identifiant pas correctement dans les propositions. Ces garde-fous 

sont présents dans le but de limiter au mieux les biais possibles au niveau des réponses. 

3.2.3 Réalisation pratique du questionnaire 

Les discussions avec le Dr Jean Pauluis ont permis de clairement identifier le sujet de ce 

travail et de diriger le questionnaire dans la bonne direction. 

La réalisation de ce questionnaire s’est faite sur Googledoc en français, et s’est basée sur 

la présentation de Louis Van Maele du 23 janvier 2019 sur les études quantitatives et de 

« L’enquête par questionnaire » de Michèle Hap trouvée dans le guide du TFE sur MGTFE (26). 

Concernant le timing, le questionnaire a été initié en décembre 2019 pour ensuite être 

peaufiné aux travers de différentes étapes : 

- relecture du questionnaire par 4 personnes (2 médecins généralistes et 2 non-médecins) ; 

- présentation du questionnaire au Dr Jean Pauluis. Cela a permis de supprimer une 

question qui demandait des connaissances trop poussées sur les additifs alimentaires.  

- entretien téléphonique avec le Dr Jean-Baptiste Lafontaine, permettant de lier 

correctement le titre de ce TFE avec le questionnaire, avec un changement du titre de   
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« Comment améliorer la prise en charge de la prévention des femmes enceintes face aux 

PE ? » à « Freins et lacunes du médecin traitant concernant la prévention des femmes 

enceintes face aux perturbateurs endocrinien » ; 

- consultation de Bernadette Govaerts, professeure en statistiques à l’Université 

catholique de Louvain (UCL) afin d’améliorer/clarifier les questions posées ainsi que 

les réponses proposées ; 

- envoi du  questionnaire, comme pré-test, à 4 médecins généralistes avec retour sur les 

questions. Le but était aussi d’évaluer la durée du questionnaire, laquelle ne devait pas 

dépasser 5 minutes, pour maximiser le nombre de répondants.  

3.2.4 L’envoi du questionnaire  

En premier lieu, le questionnaire a été envoyé à la SSMG par voie électronique le 3 février 

2020 pour couvrir un maximum de médecins généralistes et ainsi avoir un échantillon 

représentatif de la population. Malheureusement, cette requête a été refusée car l’enquête était 

composée de questions abordant les connaissances des médecins généralistes.  

Le questionnaire a également été envoyé aux centres de coordination francophone pour la 

formation des médecins généralistes (CCFFMG) de l’Université libre de Bruxelles (ULB), de 

l’Université de Liège (ULg) et de l’UCL le 4 février 2020 mais aucune suite ne m’a été donnée. 

Le 5 février 2020 le questionnaire a été envoyé à la Fédération des associations de médecins 

généralistes de Charleroi (FAGC) et à l’Office de la naissance et de l’enfance (ONE), lequel est 

touché par la prévention face aux PE. La FAGC n’a jamais répondu et l’ONE a refusé de 

poursuivre le questionnaire, en raison du fait que les femmes enceintes sont vues chez eux par 

des gynécologues et des sages-femmes et non par des médecins traitants. 

Au vu de ces faits, il a été décidé d’envoyer le questionnaire directement aux médecins ou 

assistants en médecine générale au travers de ces différents moyens : 

- le 8 février 2020, la liste d’assistants en médecine générale disponible sur Facebook a 

été reprise et utilisée. L’envoi a été limité à 46 personnes pour éviter une population de 

répondants majoritairement constituée d’assistants ; 

- le 12 février 2020, la liste des maitres de stage en médecine générale disponible sur le 

site internet de SPF Santé public a été parcourue. J’ai choisi un nombre de femmes et 

d’hommes spécifique, en me référant à leur pourcentage respectif au niveau du cadastre 

des médecins généralistes de la Région wallonne de 2016 et de la région de Bruxelles-

Capitale de 2017 (27,28). J’ai également réparti mon questionnaire en fonction des 

différentes provinces via ce même cadastre (Annexes 11 et 12), afin de représenter la 
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communauté francophone de Belgique et les différents types de population, de 

défavorisée à favorisée (Tableau 1) et ce afin d’avoir une population la plus 

représentative possible ; 

- au vu du faible nombre de répondants, 3 autres vagues, suivant la méthode précédente, 

ont été effectuées respectivement le 11 mars 2020, le 10 et le 22 avril. 

Au total, ce sont 660 e-mails contenant le questionnaire qui ont été envoyés, à 488 hommes 

et 352 femmes. En effet, en moyenne il y a plus d’hommes (60%) que de femmes (40%) 

pratiquant la médecine générale (27,28). 

Tableau 1 - Stratification des envois du questionnaire par province. 

Région 
Région de 

Bruxelles-Capitale 
Hainaut Liège Namur 

Brabant 

Wallon 
Luxembourg 

Envois 226 213 196 92 66 47 

3.2.5 L’éthique 

Au niveau des précautions du point de vue éthique, une attention a été portée à cette section 

au niveau du guide du TFE sur MGTFE.  

Conformément à la législation européenne en matière de données à caractère personnel, le 

questionnaire était anonyme. Une adresse e-mail de contact a également été laissée pour toute 

demande de communication des résultats ou toute autre question relative au questionnaire. 

3.2.6 Les résultats et la discussion 

Au niveau des résultats, une analyse descriptive a été réalisée. Pour la discussion, celle-ci 

se base sur une analyse corrélative avec la réalisation d’un tri-croisé pour les différentes 

variables. 

Pour l’analyse des données, l’aide de Bernadette Govaerts, l’utilisation du logiciel Excel, 

le site internet https://biostatgv.sentiweb.fr/ donné par le guide du TFE sur MGTFE, ont été 

précieux.  

https://biostatgv.sentiweb.fr/
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4 Résultats 

4.1 Echantillon 

Sur 660 e-mails envoyés, 93 personnes ont répondu. 

4.2 Résultats du questionnaire 

Le questionnaire a pris fin le 28 avril 2020. Le pourcentage de répondants est de 14.1% 

contre 85.9% pour les non-répondants. 

Tous les résultats sont présentés dans les encadrés ci-dessous, sous forme de pourcentage. 

La couleur bleue indique le pourcentage le plus important obtenu à la question tandis que la 

couleur brune indique le pourcentage le plus faible. 

4.2.1 Caractéristique des participants 

Question 1 : Vous êtes ? 

Femme : 62.4% Homme : 37.6%  

Question 2 : A quelle université avez-vous étudié ? 

UCL : 67.7% ULg : 18.3% ULB : 10.8% Autre : 3.2% 

Question 3 : Depuis combien de temps travaillez-vous comme médecin généraliste ? 

Assistants : 17.2% Moins de 5 ans : 5.4% Entre 5 et 10 ans : 8.6% 

Entre 11 et 20 ans : 26.9% Plus de 20 ans : 41.9% 

Question 4 : Quelle pratique avez-vous ? 

En solo : 20.4% En duo : 16.1% En association : 37.6% 
En maison 

médicale : 25.9% 

Question 5 : Dans quel milieu travaillez-vous ? 

Milieu rural : 11.8% Milieu semi-rural : 38.7% Milieu urbain : 49.5% 

Question 6 : Quel type de population soignez-vous ? 

Non défavorisée : 38.7% Moyennement défavorisée : 34.4% 

Très défavorisée : 6.5 % Assez défavorisée : 20.4% 

Question 7 : Combien de femmes enceintes voyez-vous en consultation par an ? 

0 : 0% Entre 1 et 5 : 16.1% Entre 6 et 10 : 25.8% 

Entre 11 et 20 : 36.6% Entre 21 et 40 : 17.2% Plus de 40 : 4.3% 

Question 8 : Sur l’année, combien de patient(e)s vous demandent spontanément des 

informations sur les PE ? 

0 demande : 74.2% Entre 1 et 5 : 21.5% Entre 6 et 10 : 1.1% 
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Entre 11 et 20 : 2.1% Plus de 20 : 1.1% 

Question 9 : Dans le futur, j'aimerais suivre une formation sur les PE : 

Pas du tout d’accord : 1.1% Plutôt pas d’accord : 5.4% Neutre : 21.5% 

Plutôt d’accord : 43% Tout à fait d’accord : 29% 

4.2.2 Connaissance de base des médecins généralistes face aux PE chez les femmes 

enceintes 

Question 10 : Avez-vous déjà suivi une formation sur les PE ? 

Aucune formation car non connaissances d’où trouver l’information : 50.6% 

Aucune formation car non intéressés : 

17.2% 

Formation dans le passé : 

24.7% 
Autre : 7.5% 

Question 10bis : Si oui, quelle formation ? 

Parmi les 23 personnes ayant fait une formation dans le passé nous retrouvons :  

SSMG : 8 ; ONE : 5 ; Dodécagroupe : 4 ; Formation inconnue : 3 ; Conférence de 

l'Association des médecins anciens étudiants de l'ULB : 2 ; Groupe local d’évaluation 

médicale (GLEM) : 1 ; Cours à l’ULB : 1 ; Formation en nutrition : 1 ; Colloque d’Orval : 

1 ; Formation en dermatologie : 1 

Remarque : 1 personne a participé à 4 formations différentes, 1 autre à 2 formations différentes.   

Question 11 : Quel contenant libère plus de PE ? (Entre un plastique chauffé au micro-onde et 

un plastique non chauffé) 

Plastique chauffé : 75.3% Plastique non chauffé : 22.6% Je ne sais pas : 2.1% 

Question 12 : Quel(s) contenant(s) est (sont) susceptible(s) de vous exposer à des PE ? 

(Plusieurs réponses possibles) 

Contenant en verre : 0% Boite de conserve : 32.3% Canette : 34.4% 

Contenant en plastique : 

79.6% 

Contenant en acier inoxidable : 

5.4% 

Poele de type téflon : 

54.8% 

 Je ne sais pas : 21.5%  

Question 13 : Quel(s) produit(s) peu(ven)t contenir des PE ? (Plusieurs réponses possibles) 

Crème solaire basique : 64.5% Shampoing basique : 64.5% Parfum basique : 63.4% 

Détergent : avec l’écolabel 

européen : 29% 

Détergent « à base de 

produits naturels » : 32.3% 

Liquide vaisselle 

antibactérienne : 52.7% 

 Je ne sais pas : 32.3%  

Question 14 : Je connais les conséquences d'une exposition aux PE : 

Pas du tout d’accord : 10.8% Plutôt pas d’accord : 38.7% Neutre : 22.6% 

Plutôt d’accord : 24.7% Tout à fait d’accord : 3.2% 
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Question 15 : Parmi les propositions suivantes, laquelle/lesquelles peu(ven)t être une/des 

conséquence(s) d’une exposition aux PE ? (Plusieurs réponses possibles) 

L’obésité : 49.5% Le diabète : 48.4% La baise de Q.I. : 36.6% 

Certains cancers : 77.4% L’infertilité : 88.2% L’autisme : 26.9% 

 Je ne sais pas : 7.5%  

Question 16 : Selon vous, quelles sont les personnes les plus enclines à développer des 

maladies, suite à une exposition à des PE : 

Le fœtus et les jeunes enfants : 71% Les adolescents : 8.6% 

Les femmes enceintes : 15% Je ne sais pas : 5.4% 

Question 17 : Selon vous, une personne exposée aux PE peut-elle transmettre les conséquences 

de cette exposition aux générations futures : 

Oui : 50.5% Non : 9.7% Je ne sais pas : 37.6% Autre : 2.2% 

Remarque : pour les 2 réponses « autre » obtenues, il a été précisé : « Oui, s'il s'agit d'une femme 

enceinte, conséquences néfastes pour un fœtus de sexe masculin. Je ne pense pas qu'il y ait de 

modifications génétiques, donc une conséquence transmise via les gamètes. » ; et « oui, à 

condition que cette exposition ait eu lieu durant sa vie intra-utérine, et soit par conséquent 

gravée dans son patrimoine génétique. » 

4.2.3 Prévention des médecins généraliste réalisée en cabinet face aux PE chez les femmes 

enceintes 

Question 18 : En consultation, lors de l'annonce du diagnostic d'une grossesse, je pense à 

donner des conseils pour diminuer l’exposition aux PE : 

Pas du tout d’accord : 40.9% Plutôt pas d’accord : 21.5% Neutre : 15% 

Plutôt d’accord : 17.2% Tout à fait d’accord : 4.3% 

N’a jamais annoncé le diagnostic de grossesse à une patiente : 1.1% 

Question 19 : Lorsqu'une femme enceinte se présente en consultation pour une raison autre que 

sa grossesse, je pense à donner des conseils pour diminuer l’exposition aux PE :  

Pas du tout d’accord : 48.4% Plutôt pas d’accord : 18.3% Neutre : 17.2% 

Plutôt d’accord : 11.8% Tout à fait d’accord : 4.3% 

N’a jamais reçu de femme enceinte en consultation : 0% 

 Question 20 : Dans le cas où vous ne parlez pas des PE (cfr les deux questions précédentes), 

quelle(s)-en est/sont la/les raison(s) ? (Plusieurs réponses possibles) 

Cette question ne me concerne pas 

car j’aborde le sujet des PE : 6.5% 

J’oublie d’en parler : 

35.5% 

Je ne crois pas aux risques 

des PE : 0% 
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Je pense qu’il y a un effet néfaste 

des perturbateurs mais nous 

n’avons pas encore assez de 

connaissances et de recul : 12.9% 

Je ne me sens pas à 

l’aise pour en parler 

car je manque de 

formation : 52.7% 

Je ne sais pas ce que je dois 

proposer pour diminuer 

l’exposition des femmes 

enceintes aux PE : 33.3% 

 Autre : 7.5%  

Remarque : dans les réponses « autre » : 2 personnes n’ont pas le temps de faire de la prévention 

en consultation ; 1 personne répond : « Je pense que beaucoup de personnes ne sont pas prêtes 

à changer leurs habitudes de vie telles que boire dans des bouteilles en plastique car elles ne 

se rendent pas compte des risques, on en parle trop peu dans les médias » et 1 autre : « Je n'y 

ai jamais pensé même si cela me parait évident à présent qu'il faudrait en parler. » 

Question 21 : En consultation, lors de l'annonce du diagnostic d'une grossesse ou lorsqu'une 

femme enceinte se présente pour une raison autre que sa grossesse, quel(s) est/sont le(s) sujet(s) 

que vous abordez ? (Plusieurs réponses possibles) 

N’a jamais reçu de femme 

enceinte en consultation : 0% 

J’aborde le sujet des vitamines : 

88.2% 

J’aborde le sujet 

des PE : 17.2% 

J’aborde le sujet du dépistage : 

toxoplasmose, 

cytomégalovirus, … : 94.6% 

Je lui explique qu’elle doit 

consommer du sel marin pour ne 

pas être carencée en iode : 17.2% 

J’aborde le sujet de 

l’alcool et du 

tabac : 89.2% 

 Autre : 5.4%  

Question 22 : Avez-vous dans votre salle d'attente des dépliants pour promouvoir la prévention 

face aux PE ? 

Oui : 1.1%  Non : 61.3% Non mais j’aimerais bien : 37.6% 

Question 23 : Grâce aux cours reçus à l’université, je suis capable de faire de la prévention 

primaire pour les femmes enceintes face aux PE : 

Pas du tout d’accord : 76.3% Plutôt pas d’accord : 11.8% Neutre : 6.5% 

Plutôt d’accord : 3.2% Tout à fait d’accord : 2.2% 
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5 Discussion 

5.1 Limites de la méthodologie 

Afin d’apporter un regard critique à ce travail, il est important d’en aborder ses limites. En 

effet, bien que ce travail apporte plusieurs résultats intéressants qui seront discutés plus bas, il 

est difficile de généraliser les tendances obtenues en raison de ces limites. 

5.1.2 Nombre de participants 

Plusieurs éléments auraient pu être améliorés, à commencer par le nombre de participants 

au questionnaire, ici trop faible. En effet, malgré le nombre de 93 répondants, il aurait été idéal 

d’en obtenir au minimum 200 (comme suggéré sur le site de MGTFE), permettant ainsi 

d’obtenir une étude plus significative. Avoir une population importante aurait notamment 

permis de renforcer les résultats obtenus et d’approfondir certains aspects de la discussion. 

Le nombre de participants aurait pu être amélioré en envoyant le questionnaire plus tôt et 

en choisissant soigneusement le timing d’envoi des questionnaires. En effet, à titre d’exemple, 

il y a eu seulement 6 réponses sur 182 (3.3%) lors de la vague d’envoi du 11 mars 2020 contre 

71 réponses sur 180 (39.4%) lors de la dernière vague du 22 avril 2020. Le peu de réponses 

pour le premier exemple peut s’expliquer par la faible disponibilité des médecins avant la 

pandémie du Covid-19. A contrario, pour le second exemple, il est possible que les médecins 

étaient plus régulièrement derrière leur ordinateur pendant cette période particulière de 

pandémie et/ou qu’une certaine forme de solidarité était présente entre les médecins généralistes.   

A noter que l’absence de suite des organismes de la santé à faire suivre le questionnaire n’a 

pas aidé à augmenter le nombre de potentiels répondants. 

5.1.3 Représentativité de la population - Eventuels biais 

Lors de la réalisation ou de l’envoi d’un questionnaire, il est malheureusement possible de 

créer plusieurs biais différents, impliquant de devoir rester critique quant aux résultats car 

l’échantillon ayant répondu au questionnaire et la manière dont il a été répondu ne sont peut-

être pas représentatifs à 100% de la population de médecins généralistes. C’est sans doute ici 

la faiblesse majeure de ce travail, à savoir cette absence de certitude sur la représentativité de 

tous les paramètres caractérisant la population de médecins généralistes (sexe, province, âge, 

université). Ceci n’a pu être réalisé que sur le paramètre sexe du médecin généraliste parce que 

certaines données n’ont pas été récoltées dans le questionnaire. 
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En effet, si les questions étaient à refaire, un code postal devrait être introduit en place de 

la question 5 de « ruralité », notion qui apporte notamment de la subjectivité. Ceci aurait permis 

de vérifier la stratification de l’échantillonnage par province. Dans cette même optique, le 

nombre d’années de pratique en médecine générale repris à la question 3 devrait être changé 

par l’âge car c’est cette dernière donnée qui est reprise dans le cadastre des médecins 

généralistes (27,26). Il aurait également été intéressant de disposer d’un cadastre sur la 

proportion des médecins généralistes par université afin de vérifier la représentativité de 

l’échantillon à ce niveau. Ainsi, seul le paramètre sexe a pu être vérifié. En effet, les cadastres 

utilisés (2016 et 2017) (27,26) font ressortir qu’il existe 40% de femmes pratiquant la médecine 

générale. Or, 62.4% des répondants au questionnaire sont des femmes. Il en ressort donc qu’il 

existe un biais entre l’échantillon et la population pour ce qui concerne le caractère sexe. 

Bien qu’il puisse exister différents biais possibles, ceux-ci ont été minimisés au mieux et 

une représentativité de la population a été faite sur les paramètres sexe et province de la 

population ciblée lors de l’envoie du questionnaire. 

Néanmoins, qu’en est-il des autres biais possibles ? Un autre biais possible est le biais de 

sélection. En effet, si les personnes intéressées par le sujet ont été plus enclines à prendre le 

temps de répondre au questionnaire, les résultats peuvent avoir été influencés pour certaines 

questions. En outre, vu que le questionnaire était disponible en ligne, un biais se crée 

indéniablement pour les personnes n’ayant pas internet. Néanmoins, à l’heure actuelle nous 

pouvons supposer qu’il reste peu de médecins généralistes n’ayant pas une adresse e-mail par 

exemple. 

Ensuite, bien qu’un questionnaire auto-administré touche plus de monde, il n’est pas 

possible de recréer exactement les mêmes conditions, le même contexte pour chaque répondant ; 

ce qui peut également induire un biais, ici au niveau des réponses. Il est également important 

de tenir compte du fait que les réponses ne traduisent pas toujours la réalité du terrain. Comme 

par exemple les personnes qui répondent ce qu’elles devraient faire et non ce qu’elles font 

réellement.  

Pour ce qui concerne le biais de confusion, 4 personnes ont donné des réponses 

contradictoires aux questions 20 et 21. Ces réponses n’ont donc pas été retenues.  

L’envoi du questionnaire a suivi un cadastre de 2016 pour la Région wallonne, faute de 

données plus récentes. Pour la région de Bruxelles-Capitale le cadastre datait de 2017 (27,28). 

Il est probable que les données aient changé entretemps, mais peut-être pas de manière 

statistiquement significative. 
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Enfin, il aurait été possible de faire une stratification plus poussée pour l’envoi du 

questionnaire : au lieu de faire par province et par sexe séparément, il aurait été possible de la 

faire par sexe et par âge dans les différentes provinces. De plus, au vu des résultats il aurait été 

judicieux d’envoyer le questionnaire à plus de médecins venant de l’ULB (10.8%) et de ULg 

(18.3%), pour autant qu’ils soient effectivement représentés en proportions plus importantes en 

réalité. 

5.1.4 L’analyse  

Sans avoir de certitude si l’échantillon obtenu est représentatif de tous les paramètres qui 

caractérisent la population de médecins généralistes ou non, une analyse descriptive et 

corrélative a été réalisée, et non une analyse statistique poussée. Ainsi il n’y pas de relations de 

cause(s) à effet(s). En outre, ceci n’a pas été réalisé dans ce travail en raison du nombre de 

pages limités imposé et principalement parce que l’étude se voulait avant tout descriptive. Ceci 

pourrait être une piste de développement ultérieur à ce TFE. 

5.2 Les résultats 

Tous les résultats et discussions qui suivent sont tirés des 93 répondants mais non d’emblée 

superposables à la population générale, pour les raisons évoquées ci-haut. 

Au vu de la tendance générale des résultats, nous pouvons observer que l’hypothèse de 

départ semble confirmée. Pour cet échantillon : les médecins généralistes font peu de prévention 

primaire face aux PE chez les femmes enceintes. 

5.2.2 Caractéristique des participants 

Analyse de la question 1 : Vous êtes ? 

Dans l’échantillon de répondants, il y a plus de femmes que d’hommes qui ont répondu au 

questionnaire, malgré un envoi destiné à une plus grande majorité d’hommes. Comme déjà 

évoqué, il existe donc un biais au niveau du sexe des répondants par rapport à la population de 

médecins généralistes. Celles-ci sont également plus intéressées par une formation dans le futur 

et pour avoir un dépliant sur la prévention à ce sujet dans leur salle d’attente (Tableau 7). Il est 

donc possible que le thème leur parle plus. 

Tableau 2 - Résultats croisés par rapport au sexe des répondants au questionnaire. 

 Femmes 
(62.4%) 

Hommes 
(37.6%) 

Faisant de la prévention au cabinet à ce sujet sans oublier 12.1% 14.3% 

Faisant de la prévention mais parfois oublient/pas le temps 6.9% 2.8% 

Total de ceux faisant de la prévention 19% 17.1% 

Ayant déjà suivi une formation sur les PE 22.4% 28.6% 
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Tout à fait d’accord de faire une formation dans le futur 32.8% 22.9% 

Plutôt d’accord de faire une formation dans le futur 46.6% 37.1% 

Intéressés par une formation dans le futur 79.4% 60% 

Intéressés par avoir un dépliant à ce sujet dans la salle d’attente 39.7% 34.3% 

Non intéressés à l’époque par une formation 13.8% 22.9% 

Moyenne du taux de bonnes réponses aux questions de 

connaissances des médecins généralistes 
39.7% 35.7% 

Demande de questions à propos des PE d’au moins 1 patient(e)/an 24.1% 28.6% 

Demande de questions à propos des PE d’au moins 6 patient(e)s/an 5.2% 2.9% 

Le sexe du médecin généraliste ne semble pas influencer les demandes de questions de la 

part du patient mais nous ne pouvons pas généraliser ce fait. 

Plus d’homme que de femmes n’étaient pas intéressés à l’époque par une formation sur 

cette thématique. Les hommes ont en revanche un plus grand nombre de formation suivie dans 

le passé et ont plus de demandes d’informations sur les PE. Par contre cette tendance s’inverse 

pour les médecins recevant des questions de plus de 6 patient(e)s/an. De plus, seule 1 médecin 

femme reçoit des questions sur les PE de plus de 20 patient(e)s/an. A noter que la moyenne du 

taux de bonnes réponses aux questions de connaissances est presque similaire entre les femmes 

(39.7%) et les hommes (35.7%).  

Sur les 16 personnes répondant faire de la prévention, seuls 12 réponses ont été incluses 

dans les résultats. En effet, les 4 autres réponses n’étaient pas interprétables car leurs réponses 

étaient contradictoires aux questions 20 et 21. Sur les 12 réponses interprétables, plus de 

femmes disent faire de la prévention (19% contre 17.1%). 

Analyse de la question 2 : À quelle université avez-vous étudié ? 

Il y a clairement plus de ressortissants de l’UCL. Ceci peut s’expliquer en partie par le fait 

que les e-mails envoyés aux assistants (17.2% des répondants), ne concernaient que des 

assistants de l’UCL. Il aurait été également intéressant de vérifier si les pourcentages de 

ressortissants obtenus représentent la réalité.  

L’UCL a un pourcentage plus important de médecins ayant déjà eu une formation sur les 

PE (27%), suivie de près par l’ULg (23.5%) (Tableau 3). Cependant c’est l’ULB qui a le 

pourcentage le plus haut de répondants disant faire de la prévention (40%). 

Tableau 3 - Résultats croisés par rapport à l’université des répondants au questionnaire. 

 UCL 
(67.7%) 

ULg 

(18.3%) 
ULB 

(10.8%) 

Faisant de la prévention au cabinet à ce sujet sans oublier 7.9% 5.9% 10% 

Faisant de la prévention mais parfois oublient/pas le temps 1.6% 5.9% 30% 

Total de ceux faisant de la prévention 9.5% 11.8% 40% 
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Ayant déjà suivi une formation sur les PE 27% 23.5% 10% 

Intéressés par une formation dans le futur (plutôt d’accord à 

tout à fait d’accord)  
74.6% 76.5% 70% 

Moyenne du taux de bonnes réponses aux questions de 

connaissances des médecins généralistes 
39.4% 32.4% 38.3% 

C’est l’ULg qui a le pourcentage plus bas pour la moyenne du taux de bonnes réponses aux 

questions de connaissances (32.4%). Néanmoins, l’ULg a le pourcentage le plus important de 

médecins intéressés par une formation dans le futur.  

Analyse de la question 3 : Depuis combien de temps travaillez-vous comme médecin 

généraliste ? 

Bien qu’il n’ait pas été possible de vérifier si les répondants représentent bien la population 

de médecins généralistes pour le paramètre âge, plusieurs constats intéressants apparaissent. 

La moyenne du taux de bonnes réponses aux questions de connaissances est meilleure chez 

les médecins ayant moins de 5 ans de pratique (46.7%), talonnés de près par ceux entre 5 et 10 

ans de pratique (45.8%). Les moins bons scores en moyenne sont pour les assistants (34.4%) 

suivis de près par les plus de 20 ans de pratique (35.9%) (Tableau 4).  

Tableau 4 - Résultats croisés par rapport aux années de pratique des répondants au questionnaire. 

 Assistant 
(17.2%) 

< 5 

(5.4%) 
Entre 5 

et 10 
(8.6%) 

Entre 11 

et 20 

(26.9%) 

>20 

(41.9%) 

Faisant de la prévention au 

cabinet à ce sujet sans oublier 
0% 20% 0% 8% 10.3% 

Faisant de la prévention mais 

parfois oublient/pas le temps 
0% 0% 12.5% 4% 7.7% 

Total de ceux faisant de la 

prévention 
0% 20% 12.5% 12% 18% 

Ayant déjà suivi une formation sur 

les PE 
0% 0% 37.5% 32% 28.2% 

Non intéressés à l’époque par une 

formation sur les PE 
25% 0% 12.5% 28% 10.3% 

Parmi les non intéressés à 

l’époque, nombre d’intéressés 

après le questionnaire 

25% - 0% 42.9% 0% 

Intéressés par une formation dans 

le futur 
68.8% 80% 87.5% 76% 66.7% 

Ne sachant pas où trouver 

l’information pour les formations 
56.3% 100% 50% 32% 56.4% 

Moyenne du taux de bonnes 

réponses aux questions de 
34.4% 46.7% 45.8% 40% 35.9% 
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connaissances des médecins 

généralistes 

Pourcentage de bonnes réponses 

pour la question de connaissances 

sur les conséquences des PE 

0% 40% 25% 8% 7.7% 

Pourcentage de bonnes réponses 

pour la question des contenants 
18.8% 0% 0% 16% 15.4% 

Demande de questions à propos 

des PE d’au moins 1 patient(e)/an 
6.3% 0% 25% 48% 23.1% 

Médecins qui pensent que nous 

n’avons pas assez de recul pour 

voir l’effet des PE 

6.3% 0% 12.5% 12% 17.9% 

Médecins non à l’aise pour parler 

des PE car manque de formation, 

et ne savent pas quoi proposer 

comme prévention 

62.5% 80% 50% 64% 59% 

Plutôt d’accord à tout à fait 

d’accord, que les cours ont aidé à 

faire de la prévention 

0% 0% 25% 0% 7.7% 

En revanche, les médecins avec plus de 20 ans de pratique sont les seconds en pourcentage 

à dire faire de la prévention en consultation (10.3%), après les moins de 5 ans (20%) (Tableau 

4). Aucun assistant ne dit faire de la prévention en consultation. De même, aucun assistant n’a 

déjà participé à une formation sur les PE. Or, un module (par inscription) a été instauré depuis 

septembre 2019 pour les assistants de l’UCL. Ce dernier résultat est similaire pour les médecins 

de moins de 5 ans de pratique. Les bonnes réponses de connaissances de ceux-ci n’ont donc pas 

été apprises lors de formations mais par d’autres moyens. Ceux ayant eu le plus accès à des 

formations sont les médecins entre 5 et 10 ans de pratique suivis par ceux entre 11 et 20 ans 

(respectivement 37.5% et 32%). 

Le plus grand pourcentage de médecins répondant ne pas savoir quelle action effectuer en 

consultation pour faire de la prévention à ce sujet et disant manquer de formation sont les 

médecins de moins de 5 ans de pratique (80%). 

Les plus de 20 ans de pratique sont les moins intéressés par une formation dans le futur 

(66.7%), suivis par les assistants (68.8%). Il est possible que plus d’assistants aient répondu au 

questionnaire par solidarité mais qu’ils n’étaient pas vraiment intéressés par le sujet. Les plus 

intéressés sont ceux ayant entre 5 et 10 ans de pratique (87.5%). 
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Ensuite, les médecins ayant le plus de demande de patient(e)s d’informations à ce sujet 

sont les médecins avec entre 11 et 20 ans de pratique (48%) alors qu’ils n’ont pas les meilleurs 

résultats aux questions de connaissances, ni le meilleur pourcentage de formation déjà suivie. 

Aucun médecin de moins de 5 ans de pratique n’a eu des demandes d’informations des 

patient(e)s. Ainsi, leurs bonnes réponses aux questions de connaissances ne semblent pas être 

stimulées par des questionnements lors de consultations. 

Le pourcentage de médecins qui pensent encore que nous manquons de recul sur l’effet des 

PE est plus élevé chez les médecins avec plus de 20 ans de pratique (17.9%), possible 

conséquence de leur moins bonne moyenne aux questions de connaissances et possible cause 

de leur faible demande en formation future. 

Enfin, tous les assistants sont unanimes, les cours n’aident pas du tout à faire de la 

prévention à ce sujet. De plus, cela semble partagé par la grande majorité de tous les répondants 

(Tableau 4).  

Analyse de la question 4 : Quelle pratique avez-vous ? 

Les médecins travaillant en maison médicale avaient pour 29.2% déjà fait une formation 

sur les PE contre 21.7% pour l’ensemble des autres pratiques. 

Analyse de la question 5 : Dans quel milieu travaillez-vous ? 

Comme évoqué dans les limites, cette question avait pour but d’effectuer une stratification 

mais il aurait été plus judicieux de la faire selon le code postal afin d’en tirer une discussion 

permettant de ressortir un constat clair. 

Analyse de la question 6 : Quel type de population soignez-vous ? 

Il convient de rester critique pour cette question étant donné que la notion de (dé)favorisé 

est subjective à tout un chacun.  

Les médecins des populations très défavorisées et moyennement défavorisées ont presque 

le même pourcentage de formation (respectivement 33.3% et 34.4%) (Tableau5). Néanmoins, 

une différence claire est à noter dans la prévention faite en consultation (respectivement 0% 

contre 15.6%). Le fait que les médecins soignant une population très défavorisée ne disent faire 

aucune prévention appuie l’hypothèse émise dans le livre « Le mal du dehors » (1), postulant 

que les populations défavorisées sont le plus touchées par les PE.  

De plus, Les médecins traitant des populations assez et très défavorisées (26.3% et 16.7%) 

pensent avec une proportion plus importante qu’il y a un effet néfaste des PE mais que nous 

n’avons pas encore assez de connaissances et de recul pour en retirer des constats clairs. 
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La moitié des médecins traitant une population très défavorisée ne fait pas de prévention 

sur les PE par manque de formation. Pour les médecins traitant les autres types de population, 

il s’agit de la majorité (Tableau 5).  

Tableau 5 - Résultats croisés par rapport au type de population soignée par les répondants au questionnaire. 

 Très 

défavorisée 

(6.5%) 

Assez 

défavorisée 

(20.4%) 

Moyenne-ment 

défavorisée 

(34.4%) 

Non 

défavorisée 

(38.7%) 

Faisant de la prévention au 

cabinet à ce sujet 
0% 5.3% 15.6% 2.8% 

Faisant de la prévention 

mais parfois oublient/pas le 

temps 

0% 10.5% 6.3% 2.8% 

Total de ceux faisant de la 

prévention 
0% 15.8% 21.9% 5.6% 

Ayant déjà suivi une 

formation sur les PE 
33.3% 21% 34.4% 16.7% 

Intéressés par une formation 

dans le futur 
66.7 % 73.7% 78.1% 66.7 % 

Non intéressés à l’époque 

par une formation 
16.7% 21.1% 6.3% 25% 

Moyenne du taux de bonnes 

réponses sur les questions de 

connaissances des médecins 

généralistes 

36.1% 35.1% 44.3% 34.3% 

Demande de questions à 

propos des PE d’au moins 1 

patient(e)/an 

33.3% 10.5% 28.1% 30.6% 

Demande de questions à 

propos des PE d’au moins 6 

patient(e)s/an 

0% 0% 6.3% 5.5% 

Médecins qui oublient de 

parler des PE en 

consultation 

50% 10.5% 12.5% 6% 

Médecins qui pensent que 

nous n’avons pas assez de 

recul pour voir l’effet des 

PE 

16.7% 26.3% 6.3% 4% 

Non à l’aise pour parler des 

PE car manque de 

formation, et ne savent pas 

quoi proposer comme 

prévention 

50% 63.2% 65.6% 72.2% 
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Plus de 10 femmes enceintes 

vues en consultation par an 
100% 47.4% 62.5% 52.8% 

Concernant les connaissances sur les PE, les médecins des populations non défavorisées 

n’ont pas répondu mieux que les médecins pratiquant dans une population assez défavorisée à 

très défavorisée. Ceci pourrait s’expliquer par le fait que les médecins des populations non 

défavorisées possèdent une plus grande majorité qui n’étaient pas intéressés à l’époque par une 

formation : 25% contre 6.3% pour les moyennement défavorisé qui avaient le meilleur 

pourcentage de bonnes réponses de connaissances. Cela pourrait également s’expliquer par le 

fait que les médecins des populations très défavorisées voient plus de patientes enceintes. 

Il peut paraitre paradoxal que les médecins d’une population moyennement défavorisée 

sont les plus intéressés par une formation future, alors qu’ils sont ceux qui disent le plus déjà 

faire de la prévention et ayant une plus grande majorité de médecins ayant déjà suivi une 

formation. Néanmoins il est possible que les formations suivies aient justement appuyé sur 

l’importance qu’il faut accorder à la prévention sur les PE et le fait de se tenir à jour. 

Analyse de la question 7 : Combien de femmes enceintes voyez-vous en consultation par an ? 

Les médecins voyant plus de 10 femmes enceintes par an sont plus intéressés par une 

formation dans le futur, font plus de prévention en cabinet et ont plus de demandes de questions 

sur les PE (Tableau 6). Ils ont également la proportion la plus grande au niveau d’une formation 

déjà suivie.  

Tableau 6 - Résultats croisés par rapport au nombre de femmes enceintes vues en consultation par les répondants au 

questionnaire. 

 ≤ 10 
(41.9%) 

≥ 11 
(58.1%) 

Faisant de la prévention au cabinet à ce sujet 5.1% 9.3% 

Faisant de la prévention mais parfois oublie ou pas le temps 7.7% 3.7% 

Total de ceux faisant de la prévention 12.8% 13% 

Ayant déjà suivi une formation sur les PE 23.0% 25.9% 

Intéressés par une formation dans le futur 69.2% 74% 

Non intéressés à l’époque par une formation 17.9% 16.7% 

Moyenne du taux de bonnes réponses aux questions de connaissances 

des médecins généralistes 
39.7% 37% 

Demande de questions à propos des PE d’au moins 1 patient(e)/an 15.4% 33.3% 

Sont des femmes 66.7% 59.3% 

Ont plus de 10 ans de pratique 66.7% 70.4% 

Soignant une population assez à très défavorisée 25.6% 27.8% 

Néanmoins, comme nous pouvons le constater, les pourcentages sont toujours assez proches au 

niveau des deux colonnes (Tableau 6). Bien que cela rende difficile de tirer des conclusions 
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claires, le nombre de femmes enceintes vues en consultation ne semble pas jouer un rôle 

important dans la (non) prévention. 

Analyse de la question 8 : Sur l’année, combien de patient(e)s vous demandent spontanément 

des informations sur les PE ? 

Il est clair que la demande d’informations de la part des patient(e)s pour ce qui concerne 

les PE est faible (Tableau 7).  

Tableau 7 - Résultats croisés par rapport au nombre de patient(e)s demandant des informations sur les PE aux répondants du 

questionnaire. 

Parmi les médecins ayant au moins une demande d’information sur les PE (25.8%)  

Faisant de la prévention au cabinet à ce sujet 12.5% 

Faisant de la prévention mais parfois oublient/pas le temps 12.5% 

Total de ceux faisant de la prévention 25% 

Ayant déjà suivi une formation sur les PE 45.8% 

Intéressés par une formation dans le futur 75% 

Non intéressés à l’époque par une formation 16.7% 

Moyenne du taux de bonnes réponses aux questions de connaissances des 

médecins généralistes 
43% 

Par médecin, nous constatons une grosse différence pour les demandes d’informations. Un 

seul médecin a plus de 20 demandes/an. 

Parmi les médecins recevant le plus de demandes d’informations, nous ne remarquons pas 

un plus grand pourcentage de ces médecins faisant de la prévention au cabinet, comparés aux 

autres catégories/variables des questions précédentes. Ainsi, il semblerait que le fait d’avoir au 

moins une demande d’information n’influence pas réellement la (non) prévention. 

Analyse de la question 9 : Dans le futur, j'aimerais suivre une formation sur les PE : 

La grande majorité des médecins (72%) aimeraient une formation dans le futur, peu ne 

veulent pas (6.5%) et 21.5% sont neutre. 

Aucun des non intéressés après le questionnaire n’avait participé à une conférence à 

l’époque mais parmi tous ceux qui ont déjà suivi une formation, 82.6% aimeraient encore une 

formation dans le futur. Et parmi les 17.2% non intéressés à l’époque, 25% le sont maintenant.  

La moyenne du taux de bonnes réponses aux questions de connaissances est supérieure 

pour ceux qui désirent une formation dans le futur, comparés à ceux qui ne le veulent pas. 
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5.2.3 Connaissance de base des médecins généralistes face aux PE chez les femmes 

enceintes 

Les connaissances des médecins sur les PE ont été testées au travers des questions 10 à 17. 

Au vu des taux de bonnes réponses pour chacune de ces questions, il est clair que beaucoup 

d’informations sont encore méconnues, y compris pour les personnes ayant déjà suivi une 

formation.  

Il est à noter que la question ayant eu le meilleur taux de bonnes réponses est la question 

11 alors que c’est la question 13 qui a été la moins bien répondue. 

A été repris par l’annotation « mauvaise réponse », toute réponse incomplète ou fausse. 

Analyse de la question 10 : Avez-vous déjà suivi une formation sur les PE ? 

La grande majorité des médecins n’a jamais eu de formation car ces derniers ne savent pas 

où trouver les formations (50.6%). Parmi les 16 non intéressés avant le questionnaire, 4 sont 

maintenant intéressés, 9 sont neutres et ne 3 sont toujours pas intéressés.  

Il ressort clairement que les médecins ayant eu une formation ont une meilleure moyenne 

du taux de bonnes réponses aux questions de connaissances (50.7% contre 34%) et font 

proportionnellement plus de prévention en consultation (17.4% contre 4.3%). Les formations 

semblent donc plus efficaces que le fait de ne pas en avoir eue. 

C’est pour la question sur la transmission trans-générationnelle (Question 17) que la 

différence de bonnes réponses est plus marquée entre la population ayant suivi une formation 

et celle n’en ayant pas suivie. C’est donc une information qui semble abordée en formation et 

plus méconnue des médecins n’ayant pas reçu de formation. La question pour laquelle la 

différence de bonnes réponses est moins marquée est celle parlant des produits libérant des PE 

(Question 13).  

Analyse de la question 10bis : Si oui, quelle formation ? 

Parmi les meilleurs répondants, les lieux de formation possibles sont divers et aucune 

formation ne semble apporter de meilleurs résultats au médecin généraliste par rapport aux 

autres formations. 

Analyse de la question 11 : Quel contenant libère plus de PE ? 

La bonne réponse était un plastique chauffé libère plus de PE. C’est la question la plus 

basique qui informe sur les premiers conseils simples que nous pouvons donner aux patientes. 

La majorité a bien répondu (Tableau 8).  
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Tableau 8 - Résultats croisés par rapport à la justesse des réponses des répondants au questionnaire pour la question 11. 

 Bonne 

réponse 

Mauvaise 

réponse 

Je ne sais 

pas 

Proportion  75.2% 2.2% 22.6% 

Ont suivi une formation dans le passé 95.7% 0% 4.3% 

Font de la prévention en consultation 85.7% 14.3% 0% 

A noter que parmi les 2 personnes qui se sont trompées l’une fait pourtant de la prévention en 

consultation. 

Analyse de la question 12 : Quel(s) contenant(s) est (sont) susceptible(s) de vous exposer à 

des PE ? 

La bonne réponse était une boîte de conserve, une canette, un contenant en plastique et une 

poêle antiadhésive de type téflon. 

Peu avait cette bonne réponse complète et 28.6% de ceux qui font de la prévention en 

médecine généraliste ont une mauvaise réponse ou une réponse incomplète pour cette question. 

Tableau 9 - Résultats croisés par rapport à la justesse des réponses des répondants au questionnaire pour la question 12. 

 Bonne 

réponse 

Mauvaise 

réponse 

Je ne sais 

pas 

Proportion  14% 67.7% 18.3% 

Ont suivi une formation dans le passé 17.4% 82.6% 0% 

Font de la prévention en consultation 71.4% 28.6% 0% 

Tous ceux qui n’ont pas répondu « je ne sais pas », sont au courant que le verre n’expose 

pas à des PE. 

Néanmoins, 2.2% des répondants pensent encore à tort que le plastique n’expose pas aux 

PE. Mais le pourcentage le plus élevé de réponses incorrectes se situe pour les boites de 

conserve avec 49.5% de médecins pensant à tort que les boites de conserve n’exposent pas aux 

PE.  

Analyse de la question 13 : Quel(s) produit(s) peu(ven)t contenir des PE ? 

La bonne réponse était un liquide de vaisselle antibactérien, un détergent avec une inscription 

de type "à base de produits naturels", un parfum basique, un shampooing basique et une crème 

solaire basique. 

Peu avait cette bonne réponse. Plus de médecins ne savent pas répondre à cette question 

par rapport à la question précédente. A noter que 82.6% de ceux qui font de la prévention ont 

une mauvaise réponse ou une réponse incomplète pour cette question. 

Tableau 10 - Résultats croisés par rapport à la justesse des réponses des répondants au questionnaire pour la question 13. 

 Bonne 

réponse 

Mauvaise 

réponse 

Je ne sais 

pas 
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Proportion  7.5% 62.4% 30.1% 

Ont suivi une formation dans le passé 8.75% 82.6% 8.75% 

Font de la prévention en consultation 14.3% 85.7% 0% 

Les réponses pour les 93 participants sont correctes en majorité pour le shampooing 

(64,5%), la crème solaire (64,5%), le parfum (63,4%) et le produit de vaisselle antibactérien 

(52,7%). Mais 29% se trompent en pensant que l’écolabel est susceptible de contenir des PE. 

Or celui-ci n’en contient normalement pas. Enfin, 67.7% médecins pensent à tort que le 

détergent comprenant comme inscription « à base de produit naturel » ne contient pas de PE. 

Analyse de la question 14 : Je connais les conséquences d'une exposition aux PE : 

Plus d’un quart des médecins (27.9%) sont tout à fait d’accord à plutôt d’accord avec 

l’énoncé ci-dessus. Or, seuls 15.4% de ceux-ci ont répondu correctement à la question 15, tout 

en sachant que 46.2% de ces 27.9% ont déjà fait une formation. Cependant, ils ont une moyenne 

de 46.8% de bonnes réponses pour les questions de connaissances comparé à 34.8% pour ceux 

ne pensant pas connaitre les conséquences d’une exposition aux PE.  

Analyse de la question 15 : Parmi les propositions suivantes, laquelle/lesquelles peu(ven)t être 

une/des conséquence(s) d’une exposition aux PE ? 

La bonne réponse était l’obésité, le diabète, la baisse de QI, certains cancers, l’infertilité et 

l’autisme. 

Un total de 85.7% pensent à faire de la prévention mais ne répondent pas juste à cette 

question. 

Tableau 11 - Résultats croisés par rapport à la justesse des réponses des répondants au questionnaire pour la question 15. 

 Bonne 

réponse 

Mauvaise 

réponse 

Je ne sais 

pas 

Proportion  9.7% 84.9% 5.4% 

Ont suivi une formation dans le passé 17.4% 82.6% 0% 

Font de la prévention en consultation 14.3% 85.7% 0% 

L’infertilité est la réponse la plus souvant répondue suivie par les cancers. L’autisme est la 

réponse la moins souvent répondue suivie de la baisse de QI. Ceux-ci sont effectivement les 

derniers en date rajoutés à la liste des conséquences et ayant donc le moins d’études.  

Analyse de la question 16 : Selon vous, quelles sont les personnes les plus enclines à 

développer des maladies, suite à une exposition à des PE ?  

La bonne réponse était les fœtus et les jeunes enfants.  

15% pensent que ce sont les femmes enceintes la bonne réponse. Il est possible que le titre 

du questionnaire ait induit en erreur. 
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Tableau 12 - Résultats croisés par rapport à la justesse des réponses des répondants au questionnaire pour la question 16.  

 Bonne 

réponse 

Mauvaise 

réponse 

Je ne sais 

pas 

Proportion  71% 23.6% 5.4% 

Ont suivi une formation dans le passé 87% 13% 0% 

Font de la prévention en consultation 57.1% 42.9% 0% 

Analyse de la question 17 : Selon vous, une personne exposée aux PE peut-elle transmettre les 

conséquences de cette exposition aux générations futures ? 

La bonne réponse était oui. 

Tableau 13 - Résultats croisés par rapport à la justesse des réponses des répondants au questionnaire pour la question 17. 

 Bonne 

réponse 

Mauvaise 

réponse 

Je ne sais 

pas 

Proportion  51.6% 10.8% 37.6% 

Ont suivi une formation dans le passé 78.3% 17.4% 4.3% 

Font de la prévention en consultation 71.4% 14.3% 14.3% 

C’est un peu plus de la moitié des répondants (51.6%) qui a peut-être connaissances de 

l’épigénétique. 

5.2.4 Prévention des médecins généraliste réalisée en cabinet face aux PE chez les femmes 

enceintes 

Analyse de la question 18 : En consultation, lors de l'annonce du diagnostic d'une grossesse, 

je pense à donner des conseils pour diminuer l’exposition aux PE : 

Comme cela peut être constaté dans la partie 4 : « résultats », la majorité des médecins 

généralistes ne font pas de prévention lors du diagnostic de grossesse, ce qui confirme 

l’hypothèse de départ : le médecin généraliste fait peu de prévention face aux PE chez les 

femmes enceintes. 

Analyse de la question 19 : Lorsqu'une femme enceinte se présente en consultation pour une 

raison autre que sa grossesse, je pense à donner des conseils pour diminuer l’exposition aux 

PE : 

La majorité des médecins généralistes ne font pas de prévention lors d’une consultation 

de routine d’une femme enceinte et les médecins qui pensaient à faire de la prévention lors du 

diagnostic y pensent moins en routine. 

Analyse de la question 20 : Dans le cas où vous ne parlez pas des PE (cfr les deux questions 

précédentes), quelle(s)-en est/sont la/les raison(s) ? 

La plupart des médecins généralistes ne se sentent pas capables de parler des PE par 

manque de formation (52,7%) ou parce qu’ils ne savent pas quelles sont les recommandations 
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pour une bonne prévention (33,3%). Le frein majeur au manque de prévention semble ainsi être 

le manque de formation et l’absence de connaissances sur le sujet.  

Le manque de temps en consultation semble aussi être un frein à la prévention. 

Analyse de la question 21 : En consultation, lors de l'annonce du diagnostic d'une grossesse 

ou lorsqu'une femme enceinte se présente pour une raison autre que sa grossesse, quel(s) 

est/sont le(s) sujet(s) que vous abordez ?  

La plupart pense aux autres préventions telles que les dépistages de type : toxoplasmose, 

cytomégalovirus, … (94,6%). Viennent seulement ensuite le tabac et l’alcool (89,2%). 

Analyse de la question 22 : Avez-vous dans votre salle d'attente des dépliants pour promouvoir 

la prévention face aux PE ?  

La presque totalité n’en a pas (98,9%). Il a moins de personnes voulant un dépliant dans 

leur salle d’attente que voulant une formation dans le futur. Néanmoins, parmi ceux désirant un 

dépliant, tous aimeraient une formation dans le futur, excepté une personne qui est neutre.  

Analyse de la question 23 : Grâce aux cours reçus à l’université, je suis capable de faire de la 

prévention primaire pour les femmes enceintes face aux PE : 

La grande majorité de tous les répondants (88,1%) pense ne pas avoir été bien formé à ce 

sujet lors de leur cursus. L’université pourrait donc être un premier lieu de formation pour les 

médecins généralistes, d’autant plus que cela permettrait à tout le monde de suivre 

obligatoirement une formation complète sur le sujet.  
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6 Conclusion 

Le but principal de ce travail était de confirmer l’hypothèse qu’une faible prévention des 

femmes enceintes face aux PE semble exister et de rechercher les freins et lacunes du médecin 

traitant concernant cette prévention. En outre, ce travail reprend quelques premières 

informations relatives aux perturbateurs endocriniens. 

6.1 Point de vue des médecins généralistes de l’échantillon 

Bien qu’il existe un biais par rapport au sexe du répondant et qu’il n’a pas été possible de 

vérifier la représentativité de la population ayant répondu au questionnaire pour les autres 

caractères (âge, province, université), plusieurs constats intéressants ressortent.  

Les résultats font clairement ressortir le faible pourcentage de médecins faisant de la 

prévention face aux PE chez les femmes enceintes, confirmant ainsi l’hypothèse de départ. Le 

frein majeur pour la majorité est le manque de formation à ce sujet. De fait, seuls un tiers des 

médecins (34.3%) ont déjà assisté à une formation. D’autres freins ressortent après le manque 

de formation : les médecins oublient d’en parler, ensuite certains pensent à tort que nous 

manquons de recul sur les PE et enfin certains manquent de temps. 

Il ressort également que les médecins ayant eu une formation ont une meilleure moyenne 

de bonnes réponses sur les questions de connaissances et font plus de prévention en consultation. 

De plus, parmi eux, 82.6% aimeraient encore une formation. L’importance d’une (bonne) 

formation semble donc claire. Néanmoins, les moins bons pourcentages de bonnes réponses 

pour ceux ayant déjà participé à une formation sont pour la question sur les produits pouvant 

libérer des PE et pour les contenants susceptibles d’exposer aux PE.  Il pourrait être utile 

d’insister plus fortement sur ces points lors des formations en proposant par exemple des 

exercices/exemples plus pratiques. 

Toujours pour ce qui concerne l’aspect formation, dans les 3 universités de Wallonie, la 

grande majorité trouve que les cours n’aident pas à faire de la prévention pour les femmes 

enceintes face aux PE. En outre, depuis seulement septembre 2019, des modules ont été donnés 

pour certains assistants (sur inscription) concernant les PE à l’UCL. C’est encore trop peu à 

mon sens.  

Concernant l’influence éventuelle du nombre d’années de pratique en médecine générale 

sur cette prévention, il n’est pas réellement possible de ressortir un constat clair, bien que les 

médecins pratiquant depuis plus de 20 ans disent faire plus de prévention au cabinet à ce sujet. 
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Il peut cependant être remarqué que de moins bonnes réponses de connaissances ont été 

recueillies pour les assistants et les plus de 20 ans de pratique. Ces derniers semblent plus d’avis 

qu’il y a un effet néfaste des PE mais que nous n’avons pas encore assez de connaissances et 

de recul pour en retirer des constats clairs. Il existe encore des fausses croyances à ce niveau. 

Ensuite, les médecins voyant plus de 10 femmes enceintes par an sont plus intéressés par 

une formation dans le futur et font plus de prévention.  

Pour finir, tous les répondants semblent s’accorder sur le fait qu’il y ait un effet néfaste des 

PE. Nous pouvons également constater qu’il existe une réelle demande de formation sur les PE 

mais que pour faire de la prévention, il faut également réajuster notre consultation. Il est 

nécessaire de prendre le temps en consultation pour ne pas passer à côté d’une bonne prévention 

et pour ne pas oublier d’en faire. Des fiches pratiques récapitulatives pourraient nous aider à 

nous sentir plus à l’aise pour donner des conseils simples. En outre, des dépliants informatifs à 

distribuer ou déposer en salles d’attente permettraient une prévention passive. 

6.2 Pistes pour le futur  

Afin d’améliorer notre pratique, quelques premières pistes sont déjà envisageables, à 

commencer par la formation des médecins et le fait de donner des conseils aux patient(e)s pour 

qu’il puisse commencer à se protéger face à l’exposition aux PE. 

6.2.2 Former les médecins  

Il apparaît important de former correctement les médecins sur ce sujet si nous voulons 

qu’une bonne prévention soit faite. Dans ce but, il est primordial que les formations soient 

complètes, pratiques et aient une visibilité plus importante pour permettre au médecin 

généraliste de facilement trouver ces formations. Une des pistes serait d’insérer une formation 

au sujet des PE dans le cursus du médecin généraliste. 

Il existe néanmoins déjà plusieurs formations disponibles : 

- L’ONE a déjà donné des conférences sur les PE et a fait des vidéos explicatives pour les 

professionnels de la santé : 

https://www.one.be/public/recherche3/?L=0&id=20&tx_solr%5Bq%5D=perturbateur+

endocrinien ; 

- Un projet de 13 E-learning est aussi en cours à la SSMG sur le sujet. Celle-ci a lancé 

également cette année des formations sur les PE :  

https://www.ssmg.be/evenements/02-04-2020-soiree-les-perturbateurs-endocriniens-a-

bruxelles/ ; 

- Endocrine society a réalisé 3 vidéos informatives en anglais sous-titrés anglais : 

https://www.endocrine.org/topics/edc/talking-edcs ; leur vidéo suivante est également 

très informative : https://youtu.be/8CD6ZxE0JyA ; 

https://www.one.be/public/recherche3/?L=0&id=20&tx_solr%5Bq%5D=perturbateur+endocrinien
https://www.one.be/public/recherche3/?L=0&id=20&tx_solr%5Bq%5D=perturbateur+endocrinien
https://www.ssmg.be/evenements/02-04-2020-soiree-les-perturbateurs-endocriniens-a-bruxelles/
https://www.ssmg.be/evenements/02-04-2020-soiree-les-perturbateurs-endocriniens-a-bruxelles/
https://www.endocrine.org/topics/edc/talking-edcs
https://youtu.be/8CD6ZxE0JyA
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- Et enfin, http://www.pepafree.be/se-former/ donne des formations pour les 

professionnelles de la santé de 1 ou 3 jours. 

Le Services d'analyse des milieux intérieurs (SAMI), qui s’occupe de la pollution intérieure 

des habitations, se charge également de mesurer le taux de COV dans l’habitat. Une équipe se 

déplace au domicile des patients gratuitement et permet aux personnes défavorisées d’avoir des 

remédiassions non couteuses à propos de leur logement : https://www.sami.be/. 

6.2.3 Informer les patients 

Une bonne prévention passe obligatoirement par l’information du patient, qui peut se faire 

sous diverses formes. Comme déjà évoqué supra, il serait intéressant de mettre des dépliants 

informatifs en salle d’attente.  

En outre, il est aussi possible de fournir un questionnaire à remplir pour accrocher 

l’attention du patient et d’ensuite faire une « correction » ensemble au bureau du médecin 

généraliste pour ouvrir la discussion sur le sujet. Dans la même suite d’idées et après coup, une 

autre piste serait de donner une fiche au patient avec des petites choses à changer au quotidien. 

Il n’est pas ici question de grand changement insurmontable mais de commencer par des petits 

changements car le mélange de tous les PE possède un effet cumulant sur la santé. Un PE en 

moins est déjà une avancée. 

Plusieurs exemples : 

- Exemple de fiches : https://wecf-france.org/ressources/guides-et-fiches/. Après 

plusieurs lectures de fiches sur le PE, celles-ci semblent être les meilleures en la 

matière. Elles sont complètes, simples, pratiques et classées par utilisation. Elles sont 

définitivement à imprimer même pour soi-même (Annexe 13 à 15) ;  

- Exemple de fichiers pour écran de salle d’attente : 

http://multimedia.ademe.fr/infographies/infographie_produits_menagers/index.html ; 

- L’ONE a créé des vidéos informatives à destination des patient(e)s : 

https://www.one.be/public/recherche3/?L=0&id=20&tx_solr%5Bq%5D=perturbateur+

endocrinien ; 

- Et enfin, http://www.pepafree.be/se-former/ a également réalisé des soirées 

d’informations gratuites pour les patient(e)s en 2019 à différents endroits de la Région 

wallonne (Mouscron, Liège, Charleroi, Ciney, Libramont, Namur et Grez-Doiceau).  

Utilisation d’applications 

Nous vivons au 21ième siècle et toutes sortes d’applications existent, mais il n’en existe 

aucune pour les PE. Il pourrait être utile de développer une application qui scanne les produits 

et donne plusieurs informations sur les PE. Il existe déjà l’application YUKA qui indique par 

http://www.pepafree.be/se-former/
https://www.sami.be/
https://wecf-france.org/ressources/guides-et-fiches/
http://multimedia.ademe.fr/infographies/infographie_produits_menagers/index.html
https://www.one.be/public/recherche3/?L=0&id=20&tx_solr%5Bq%5D=perturbateur+endocrinien
https://www.one.be/public/recherche3/?L=0&id=20&tx_solr%5Bq%5D=perturbateur+endocrinien
http://www.pepafree.be/se-former/
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exemple les additifs d’un produit en scannant le code barre de celui-ci et l’application INCI 

beauty qui permet de scanner des cosmétiques et de voir leur composition. (7) 

Lire les étiquettes 

Il est également intéressant de former le patient à lire correctement les étiquettes des 

différents produits. En premier lieu, il convient d’attirer l’attention sur les publicités 

« trompeuses » de type : « sans parabène » (remplacé par d’autres antiseptiques aux effets 

inconnus) ou encore « produits naturels » sans un label biologique. Le site internet belge suivant 

a étudié les différentes labellisations, pour choisir au mieux ses produits sans PE : 

http://www.ecoconso.be/sites/default/files/publications/ecoconso_labels_a5_web.pdf  

  

 

Figure 4 - Labels à favoriser lors d’achats pour éviter les 

PE (29). 

Figure 5 - Symboles à éviter sur les produits 

ménagers pour éviter les PE (29). 

Pour finir, plusieurs autres conseils peuvent être donnés au niveau de cette lecture : 

Tableau 14 - Plusieurs conseils sur les PE (2,29). 

Pour les produits de décoration ou de rénovation : 

À éviter  Les produits classés C (en France, pas encore en Belgique) (22). 

À favoriser Les produits classées A (en France, pas encore en Belgique) (22). 

Pour les vêtements :  

À éviter  Les phtalates et retardateurs de flammes. 

À favoriser Les labels oeko-Tex 100, global organic textile standard (GOTS) et l’écolabel 

européen. Laver les peluches et les vêtements avant la première utilisation. 

Pour les plastiques : 

À favoriser Les annotations : « sans phtalate », « sans polychlorure de vinyle » (PVC), 

« sans bisphénol A », « sans fragrance » (= ensemble de produits chimiques) 

(Annexe 14). Laver les jouets en plastiques avant une première utilisation. 

Pour les produits ménagers : 

À éviter  Les symboles repris à la Figure 5. 

À favoriser Les symboles repris à la Figure 4 ou les produits ménagers faits maison :  

http://environnement.wallonie.be/publi/education/remue_menage.pdf 

Pour les aliments : 

À éviter  Les « dirty dozen », les 12 fruits et légumes contenant le plus de résidus de 

pesticides en ordre décroissant. Favoriser l’agriculture biologique pour ceux-ci 

peut donc être intéressant (Annexe 15). 

  

http://www.ecoconso.be/sites/default/files/publications/ecoconso_labels_a5_web.pdf
http://environnement.wallonie.be/publi/education/remue_menage.pdf
https://wecf-france.org/ressources/guides-et-fiches/
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8 Annexes  

Annexe 1 

 

Figure 6 - Régions géographiques du monde où les femelles gastéropodes ont été signalées comme affectées par des troubles 

de la reproduction entre 1990 et 2009. Page 181 (10). 
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Annexe 2  

Tableau 15 - Effets des PE observés sur la reproduction des animaux (2012). Page 25 (11). 
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Tableau 15 suite 1 - Effets des PE observés sur la reproduction des animaux (2012). Page 26 (11). 
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Tableau 15 suite 2 - Effets des PE observés sur la reproduction des animaux (2012). Page 27 (11). 
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Tableau 15 suite 3 - Effets des PE observés sur la reproduction des animaux (2012). Page 28 (11). 
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Tableau 15 suite 4 - Effets des PE observés sur la reproduction des animaux (2012). Page 29 (11). 
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Tableau 15 suite 5 - Effets des PE observés sur la reproduction des animaux (2012). Page 30 (11). 
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Annexe 3   

Tableau 16 - Liste des principales hormones produites par les organes endocriniens et leurs fonctions. Page 11 (12). 
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Annexe 4  

Tableau 17 - Exemple d’effets endocriniens d’animaux mâles exposés à des PE durant la période pré et périnatale. Page 63 

(9). 
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Annexe 5  

 

Figure 7 - Libération de PE dans l'environnement depuis la fabrication, l'utilisation et l’élimination des produits industriels. 

Page 202 (9). 
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Annexe 6 

 

Figure 8 - Relation entre l'hormone thyroïdienne et le développement du cerveau. Page 111 (11). 

 

Annexe 7  

 
Figure 9 - Teneur relative de différents pesticides organochlorés dans le lait maternel dans 3 pays sur 3 continents à travers 

le monde (2009). Page 231 (11).  
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Annexe 8   

 

Figure 10 – Illustration de l’effet épigénétique des PE. Page 4 (5). 
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Annexe 9   

Tableau 18 - Résumé des études sur certains PE et le cancer du sein. Page 81 (9). 
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Tableau 18 suite - Résumé des études sur certains PE et le cancer du sein. Page 82 (9).
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Annexe 10  

Tableau 19 - Différents PE, leurs rôles, leurs conséquences et leurs répartitions dans les objets de la vie quotidienne (1,2,11,12,17). 

Classe Rôle Conséquences Où les retrouve-t-on ? 

Alkylphénols 

 

- Agent de 

surface 

- Œstrogène-like 

- Troubles de la fertilité 

- Cancers 

- Produits de nettoyage : lessives et détergents 

- Cosmétiques 

- Emballages plastiques, lingettes jetables 

- Additifs au carburant, retardateurs de flammes, eaux usées des 

industries et hôpitaux 

Benzophénone (25)  - Œstrogène-like 

- Trouble le 

neurodéveloppement  

- Filtres ultra-violet 

Benzène  - Cancérigène - Essence 

- Tabac 

Le benzène fait partie des composés organiques volatils (COV). 

Bisphénols A  

 

 - Œstrogène-like  

- Cancers du sein 

- Reprotoxique  

- Troubles du 

comportement (ex : 

l’anxiété, l’agressivité 

et probablement le 

- Plastiques : eau en bouteilles, films alimentaires, pots de yaourt, 

vaisselle jetable en polycarbonate, lentilles de contact 

- Résines époxides : canettes, boites de conserve, amalgames 

dentaires 

- Encre des tickets de caisse 
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déficit d’attention et 

l’hyperactivité) 

- Obésité en générant un 

trouble glucido-

lipidique 

Le BPA est le premier PE à avoir eu une réglementation sur sa production. C’est le CSS qui a demandé une diminution de l’exposition au BPA, 

s’en est donc suivi une interdiction dans tous les biberons en Europe puis (depuis le 1er janvier 2013) dans tous les contenants alimentaires 

destinés aux enfants de 0 à 3 ans. 

Il est produit ou importé entre 100 000 et 1 000 000 tonnes chaque année en Europe. Son exposition est donc conséquente.  

Il migre facilement des contenants vers les aliments chauds ou acides. Le CSS conseil également de diminue son exposition en dessous de la 

DJA (cfr Définition). Il est ainsi conseillé de limiter fortement son exposition. D’ailleurs le BPA fait partie des substances extrêmement 

préoccupantes de l’ECHA. 

Les récentes études sur les autres phénols S et F de substitution montrent des effets similaires au A. 

Dioxines - Combustion 

(dont les 

incinérations 

des 

industries) 

- Cancers  

Les dioxines sont des POP (cfr Définition), il en existe 419 formes différentes, 30 ont été reconnues comme toxique dont : le polychlorinated 

dibenzodioxin (PCDD) et le polychlorinated dibenzofuran (PCDF). 

Parabènes  - Conservateurs - Œstrogènes-like 

- Troubles de la fertilité 

- Troubles métaboliques 

- Cosmétiques : les lingettes jetables, les médicaments, les 

shampooings  

- Additifs alimentaires : E214 à E219 
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Les méthyl, éthyl, butyl ou propyl parabènes sont des phénols également. 

PCB - Isolant 

thermique 

- Retards mentaux et du 

développement 

- Diminuent le poids de 

naissance  

- Malformations des 

yeux, de la peau et du 

foie 

- Alimentation (poissons gras) 

- (Anciens appareils)  

Il en existe 209 sortes différentes. Ils ont été stoppés en France en 1987. 

Ils font partie des POP car ils ont un long temps de demi-vie de plusieurs dizaines d’années, allant jusqu’à 2000ans. 

Ils se retrouvent encore en arctique en grande concentration car ils s’y accumulent (Annexe 16). 

Perfluorés 

 

- Imperméable 

- Anti adhérent 

- Obésité 

- Cancers des testicules 

- Troubles du 

comportement 

- Troubles de la fertilité 

- Extincteurs de flammes  

- Textiles imperméables 

- Peintures 

- Poêles anti adhésive, ustensiles de cuisine, 

- Cosmétiques 

- Produits antitaches, emballage fastfood 

Exemple : l’acide perfluorooctanoïque (PFOA) et l’acide perfluorooctane sulfonique (PFOS) ont été stoppés en 2001 chez les grands 

producteurs d’Amérique et en Europe (Annexe 17). 
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Pesticides organo-

chlorés 

 

 

- Pesticide - Œstrogène-like  

- Diminution du QI  

- Déficit de l’attention -

hyperactivité  

- Cancers du sein chez 

les fœtus exposés 

Ils ne sont plus produits chez nous mais ils se retrouvent encore dans 

l’environnement, les aliments gras comme les poissons (Annexe 18) 

et dans le lait maternel (Annexe 7). 

Exemple : le DDT, interdit chez nous dans les années 1970, était très utilisé dans le passé car il prévenait le typhus et la malaria. Il est 

malheureusement encore pulvérisé en Inde et dans certains pays d’Afrique. À cause de sa composante volatile, nous en retrouvons même dans 

le corps des peuples Inuits (Annexe 19). C’est une des premières substances à avoir été découverte causant des effets « PE ».  

Phtalates 

 

- Assouplissant 

des plastiques 

et des 

produits 

liquides 

- Stabilisateur 

des molécules 

présentes 

dans les 

parfums 

- Cancers (seins, 

testicules) 

- Féminisation des fœtus  

- Puberté précoce 

- Obésité  

- Probablement l’autisme 

- Réduction du nombre de 

spermatozoïdes  

- Endométriose 

- Plastiques : PVC, tubes d’intubation, bouteilles, jouets, 

ustensiles de cuisine et emballages alimentaires 

- Vernis, colles, peintures, produits d’entretien, produits liquides 

- Médicaments (enrobages entériques)  

- Parfums (bougies, déodorisants)  

- Additifs 

Exemple : le phtalate de benzylbutyle (BBP), le phtalate de dibutyle (DBP), le phtalate de di-2-éthylhexyle (DEHP), le phtalate de diisononyle 

(DINP).  

Le DEHP et le DINP en Europe ne peuvent dépasser 0.1% du poids max d’un jouet. 
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Polybromés  

(BFR) 

 

 

- Retardateurs 

de flammes 

- Œstrogène-like 

- Agissent sur la thyroïde 

et diminuent ainsi le QI 

des enfants 

- Déficits de l’attention-

hyperactivité 

- Meubles 

- Appareils électriques 

- Textiles 

Exemple : polybrominated diphenyl ether (PBDE), hexabromocyclododecane (HBCD) , tetrabromobisphenol a (TBBPA). 

Les PBDE sont apparus sur le marché en 1970. Ils ont été interdits depuis plusieurs années mais ont un temps de demi-vie de 12 ans. Ils 

persistent donc dans l’alimentation, les poussières et le lait maternel. Ils font donc partie des POP. 

Triclosan  

 

- Antibactérien  - Dentifrices 

- Savons 

- Anti transpirants 
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Annexe 11 

Tableau 20 - Nombre et proportion de médecins généralistes actifs par tranche d’âge et par province au niveau de la Région 

wallonne. Page 3 (27). 

 

 

Annexe 12 

Tableau 21 - Nombre et proportion de médecins généralistes actifs par tranche d’âge au niveau de la région de Bruxelles-

Capitale. Page 13 (28). 
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Annexe 13 

 

 

Figure 11 - Exemple de fiche informative sur les PE pour les patient(e)s (29). 
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Figure 12 : Suite exemple de fiche informative sur les PE pour les patient(e)s (29). 

. 
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Annexe 14 

 

Figure 12 - Plastiques à éviter par ordre croissant (29). 
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Annexe 15 

 

Figure 13 - Les « dirty dozen », les 12 fruits ayant le plus de résidus de pesticides (29). 
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Annexe 16 

 

Figure 14 - Voies d'exposition aux PE pour les environnements éloignés, illustrant l'importance des voies de transport à 

longue distance des PE pour la faune (2009). Page 205 (11). 
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Annexe 17  

 

Figure 15 - Concentration de PFOS (nanogramme/gramme de poids lipidique) dans le foie des mammifères marins à 

l’échelle mondiale (2011). Page 216 (11). 
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Annexe 18  

 

Figure 16 - Exposition des poissons et de la faune dans les régions urbaines en raison du rejet continu des PE dans les 

effluents et l'atmosphère. Page 205(11). 

 

Annexe 19  

 

Figure 17 - Niveau de DDT dans le lait maternel. Page 45 (12). 


